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1. CONTEXTE
Le projet européen TWIST (Transnational  Water Innovation Strategy – Stratégie

d'Innovation Transnationale dans le Secteur de l'Eau), financé par le programme

INTERREG  SUDOE,  vise  à  développer  un  modèle  d'innovation  ouvert pour  la

gestion des eaux usées, à partir d'une approche d'économie circulaire, afin de se

conformer à la  Directive Cadre sur  l'Eau (DCE) et  de promouvoir  les  Marchés

Publics d'Innovation (MPI) qui permettent d'obtenir des  résultats comparables

pouvant à leur tour être extrapolés à d'autres régions européennes.

Dans  le  cadre  du  projet  TWIST,  trois  Laboratoires  Vivants spécialisés  et

complémentaires ont été mis en place (OWL-2, LaViSO y uL3), dans trois régions:

Andalousie, Lisbonne et Nouvelle-Aquitaine:

1.  Open  Water  Living  Lab  (OWL-2) en  Espagne:  il  vise  la  co-création,

l'exploration et l'évaluation d'innovations dans le traitement et la régénération

des eaux usées.

2. Laboratoire Vivant du Sud-Ouest pour l'Eau (LaViSO) en France: visant la co-

création,  l'exploration  et  l'évaluation  des  innovations  dans  le  domaine  du

traitement des eaux usées et de la gestion des infrastructures associées.

3. Urban Lisbon Living Lab (uL3) au Portugal: visant la co-création, l'exploration

et l'évaluation d'innovations dans le domaine de la réutilisation de l'eau usée

traitée et de la récupération des ressources.

L'objectif des laboratoires vivants est de renforcer l'écosystème innovant grâce à

des  infrastructures  de  recherche  qui  servent  de  plateforme  pour  le

développement  de  technologies,  de  projets  ou  d'idées  liés  aux  défis  que

présente le  secteur  de l'eau,  afin de promouvoir  un changement du modèle

d'innovation  dans  le  secteur  qui  réduira  la  distance  entre  le  développement

technologique  et  le  marché,  accélérera  le  processus  de  commercialisation,
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favorisera  un  modèle  collaboratif  et  la  spécialisation  dans  le  processus

d'innovation,  encouragera  l'intégration  des  processus  d'innovation  dans  le

secteur public et améliorera la prestation de services publics pour la gestion du

cycle complet de l'eau (CENTA, 2021).

C'est pourquoi les pays bénéficiaires de ce projet ont confié aux  Laboratoires

vivants le rôle de promouvoir un changement du modèle d'innovation dans le

secteur de l'eau, qui le rendra possible (CENTA, 2021):

1. Réduire la distance entre le développement technologique et le marché.

2. Accélérer le processus de commercialisation.

3. Promouvoir l'intégration des processus d'innovation dans le secteur public. 

4. Promouvoir un modèle de collaboration et de spécialisation du processus

d'innovation dans lequel  tous  les  acteurs  impliqués  (centres  de  recherche,

entreprises, administrations et société) sont intégrés et interagissent.

Ainsi,  « les Livings Labs peuvent  jouer  un rôle clé dans le développement de

l’achat public d'innovation dans le secteur de l'eau dans la mesure où ils peuvent

mettre en œuvre le MPI par le biais du transfert de connaissances (Lobera et al,

2018),  transformant  à  leur  tour  le  système  d'innovation  du secteur  de  l'eau »

(TWIST, en ligne b 2021).

Ces dernières années, surtout après l'approbation de la Stratégie Europe 2020, et

dans  les  termes  que  l'Agenda  2030  préconise  actuellement,  l'innovation  est

devenue un axe fondamental de l'activité de toutes les administrations des États

membres de l'UE. En outre, l'économie circulaire est devenue un objectif majeur

de l'agenda politique au niveau international, avec des objectifs de plus en plus

ambitieux, liés aux revendications de l'innovation pour améliorer la durabilité, en

particulier pour une ressource essentiellement circulaire comme l'eau.
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Dans le  cas spécifique du projet  TWIST,  l'innovation devient particulièrement

pertinente,  du  fait  de  son  lien  direct  avec  les  fonds  européens  dédiés  à  la

réalisation des objectifs visant à faire de la connaissance et  de l'innovation la

base d'une croissance économique et sociale durable.

De même, en gardant à l'esprit que le MPI est l'instrument à utiliser lorsqu'une

entité publique, dans le but de satisfaire un besoin (actuel ou futur), requiert un

produit ou un système innovant pour trouver une solution à un besoin prédéfini,

on peut affirmer que « les  Laboratoires vivants (Livings Labs) peuvent jouer un

rôle clé dans le développement des actions d'achat d'innovation dans le secteur

de l'eau,  dans la mesure où ils  peuvent  mettre en œuvre le  MPI à travers  le

transfert  de  connaissances  (Lobera  et  al,  2018),  transformant  à  son  tour  le

système d'innovation du secteur de l'eau » (TWIST, en ligne b 2021). 

Par  conséquent,  l'objectif  du  projet  TWIST est  d'obtenir,  grâce  au

développement  de  trois  cas  « pilote »  de  MPI,  des  résultats  permettant  de

déterminer  le  type  de  technologie  à  développer  et,  à  l'avenir,  d'élaborer  des

spécifications  techniques  fonctionnelles  pour  les  projets  de  Marché  Public

Innovant que l'on décide d'entreprendre.

Afin d'atteindre cet objectif, les partenaires, après consensus, ont défini comme

« pilote » le processus allant de la définition et de l'explication des trois besoins

communs  (défis  technologiques)  pour  les  régions  TWIST,  à  l'achèvement  du

rapport  descriptif  et  évaluatif  sur le chemin suivi  et les conclusions tirées,  en

suivant  une  méthodologie  comparative  qui  peut  servir  de  base  et  d'outil

d'apprentissage pour les futures procédures de MPI.

Afin de pouvoir  mener à bien ce processus de MPI,  les partenaires de TWIST

doivent  établir  une  stratégie  définissant  les  objectifs,  les  lignes  d'action,  les
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priorités, les mesures et les ressources nécessaires au lancement du processus

de  passation  de  marchés.  Par  conséquent,  le  projet  TWIST  comprend  les

Groupes de Travail (GT) suivants:

GT  1:  Analyse  des  acteurs  et  caractérisation des  processus  d'innovation  au

niveau régional.

GT 2:  Création de trois laboratoires vivants pour la gestion, le traitement, la

réutilisation et la valorisation des sous-produits du traitement des eaux usées.

GT 3: Analyse des résultats et exploration des opportunités de marché.

GT 4: Renforcement de la capacité de développement régional et de création

d'emplois. 

GT 5: Capitalisation et transfert des résultats vers d'autres régions de SUDOE. 

À  cette  fin,  ce  document  inclut,  en  tant  que  partie  du  GT3,  l'ensemble  du

processus  réalisé  dans  le  cadre  du processus  de  MPI  pilote :la  détection  des

besoins,  la  discussion  technique  et  ses  résultats  et,  enfin,  une  proposition

d’explication et  à la lumière des lacunes identifiées,  la  manière de mettre en

œuvre de manière efficace et efficiente un processus de MPI. 

Dans un premier temps, cependant, une description théorique des MPI, de ses

avantages et des réglementations à prendre en compte sera donnée. 
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2. MARCHÉS PUBLICS D'INNOVATION (MPI)

2.1. Concept et modalités des MPI

Dans  une approximation  de la  signification de l'innovation,  le  Manuel  d'Oslo

contient  un  « Guide  pour  la  collecte  et  l'interprétation  des  données  sur

l'innovation »,  produit  conjointement  par  l'Organisation  de  Coopération  et  de

Développement Économiques (OCDE) et la Commission Européenne (Eurostat),

qui  définit  l'innovation comme « l'introduction d'un produit  (bien ou service),

d'un processus, d'une nouvelle méthode de commercialisation ou d'une nouvelle

méthode  d'organisation,  nouveaux  ou  sensiblement  améliorés,  dans  les

pratiques commerciales internes, l'organisation du lieu de travail ou les relations

extérieures » (OCDE/Eurostat, 2005). 

Le concept d'innovation du manuel  d'Oslo de l'OCDE/Eurostat1 a  imprégné le

droit  européen  des  marchés  publics  et  est  désormais  repris  par  la  directive

2014/24/UE  du  Parlement  européen  du  26  février  2014  (considérant  47).  Il

comprend les produits et services qui sont basés sur des connaissances et des

technologies qui n'existaient pas auparavant, ainsi que les produits et services

qui  peuvent  résulter  de  combinaisons  de  connaissances  et  de  technologies

existantes. Tel est le cadre conceptuel dans lequel les marchés publics entrent

en jeu en tant que moyen approprié pour atteindre les objectifs proposés par

l'OCDE  et  l'Union  européenne  pour  assurer  un  développement  continu  et

durable de la réalité économique et sociale.

L'Union européenne considère les opérations de passation de marchés public

d'innovation comme une occasion de stimuler les marchés de R&D&I dans le

1 Le Manuel d'Oslo de l'OCDE/Eurostat est une référence mondiale en matière de mesure de l'innovation, c'est
pourquoi il est révisé et mis à jour de temps en temps. Bien que la dernière mise à jour du Manuel d'Oslo date
de 2018 (OCDE/Eurostat, 2018), la loi européenne sur les marchés publics (directive du Parlement européen
2014/24 / UE et suivantes) inclut le concept d'innovation du Manuel d'Oslo de 2005 car cette version était la plus
à jour lorsque ces normes ont été promulguées en 2014.
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cadre de la stratégie européenne visant à accroître les investissements dans ce

domaine, d'une part, et comme un moyen potentiel d'améliorer la prestation de

services publics, d'autre part.

L'objectif  des  Marchés  Publics  d'Innovation  est  donc  de  soutenir  l'activité

innovante du secteur privé pour répondre aux besoins préalablement identifiés

d'un organisme public, c'est-à-dire que la demande du secteur public entraîne

l'activité innovante et non l'inverse.  Ce processus poursuit  essentiellement les

objectifs suivants:

 Incorporation de biens ou de services innovants qui n'existent pas ou qui

améliorent les services publics actuels.

 Encourager  l'innovation  et  la  commercialisation  en  soutenant  les

entreprises.

 Promouvoir la coopération entre les différents acteurs impliqués au niveau

international.

Dans le cadre du processus de passation de marchés pour l'innovation, on peut

distinguer deux types d'action:

 Marchés  Publics  de  Technologies  Innovantes  (MPTI):  cette  modalité  est

appropriée lorsque les  besoins de l'achat  peuvent  être  satisfaits  par  des

solutions innovantes qui sont proches de la commercialisation, en phase de

prototype, ou qui sont déjà sur le marché mais nécessitent des adaptations

innovantes pour le commanditaire. 

L'objectif de ce marché est l'acquisition d'une technologie améliorée qui a

déjà fait l'objet d'un processus de R&D&I préalable. Avec cette acquisition,

l'administration  publique  se  positionne  comme  un  client  de  lancement

pour ces biens et services qui, bien qu'ayant un prototype ou un modèle,

n'ont pas encore atteint la phase commerciale. 
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En termes  juridiques  et  procéduraux,  le  MPTI  est  inclus  dans  le  champ

d'application de la directive 2014/24/UE, constituant un contrat du secteur

public pour toutes finalités (art. 2.2 de la directive).

 Achats Publics Avant Commercialisation (APAC, en anglais Pre-comercial

Procurement  PCP):  Il  faut  y  recourir  lorsqu'il  n'existe  pas  encore  de

solutions  proches  du marché qui  répondent  aux  exigences  requises  par

l'acheteur, et qu'une nouvelle R&D est nécessaire pour obtenir de nouvelles

solutions, développées et testées pour répondre au besoin auquel l'achat

est destiné. De cette façon, grâce à l'APAC, il est possible de comparer les

avantages et les inconvénients des solutions alternatives et de réduire le

risque d'innovations étape par étape par  la  conception de la solution,  le

prototypage, le développement et les tests du produit. 

En principe, ces contrats sont exclus du champ d'application du droit des

marchés  publics,  en  application de  l'exclusion protégée  par  la  directive

2014/24/UE en son article 14, car l'une des caractéristiques essentielles des

contrats APAC est la gestion conjointe des risques et des avantages par les

acteurs publics et privés impliqués dans le marché.

Indépendamment du fait que les APAC peuvent se situer en dehors des

règles de passation des marchés publics, ces derniers doivent respecter les

principes  généraux  des  marchés  publics  (liberté  d'accès,  publicité  et

transparence, non-discrimination et égalité de traitement,  intégrité,  libre

concurrence et sélection de l'offre économiquement la plus avantageuse).

Dans  ce  cas,  l'autorité  locale  qui  a  lancé  l'APAC  n'achète  pas

nécessairement la ou les solutions qui ont émergé au cours du processus.
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2.2.  Marché  Public  d'innovation  au  niveau  international  et
européen : cadre stratégique et avantages potentiels

Le  MPI  est  une  modalité  de  passation  de  marchés  qui  vise  à  accroître  les

investissements  dans  la  R&D&I  en  tant  que  facteur  de  compétitivité  de

l'économie  européenne  et  d'amélioration  des  services  publics  du  côté  de  la

demande.  En outre,  le  MPI  est  un  engagement  stratégique de  l'OCDE et  de

l'Union européenne pour atteindre les macro-objectifs de l'Agenda 2030 pour le

développement durable. En particulier dans le secteur de l'eau, les objectifs de

l'axe 6 (eau propre et assainissement) sont à bien des égards liés à ceux de l'axe 9

(innovation).

L'OCDE  est  également  fermement  résolue  à  promouvoir  une  croissance

soutenue,  plus propre et  plus équitable,  à  favoriser  l'innovation au-delà  de la

science et  de la  technologie,  et  à  étendre son application à  l'éducation,  à  la

croissance des entreprises et à la création d'emplois. Les objectifs de l'OCDE ont

été  définis  il  y  a  quelque  temps dans « La  Stratégie  d'innovation  de  l'OCDE:

Prendre un bon départ pour demain » de 2010, qui décrivait les cinq principaux

axes  d'action:  (i)  développer  la  capacité  d'innovation  des  individus  par

l'éducation et  la  formation,  (ii)  libérer  le  potentiel  d'innovation,  (iii)  mettre en

œuvre et financer adéquatement la recherche, (iv) appliquer l'innovation comme

solution aux défis, présents et futurs, et (v) affiner les politiques d'innovation. Ces

lignes  d'action  comprennent,  entre  autres,  la  propriété  intellectuelle  en  tant

qu'instrument  grâce  auquel  les  acheteurs  publics  et  les  opérateurs  privés

pourront obtenir des résultats en matière de R&D&I en combinant innovation et

marchés publics.

Au  niveau  de  l'UE,  le  programme-cadre  relatif  aux  activités  de  recherche  et

d'innovation pour la période 2014-2020, connu sous le nom de « Stratégie Europe

2020 » (COM (2010) 2020 final), a ensuite été remplacé par l'axe équivalent du
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nouveau cadre de l'Agenda 2030 pour le développement durable en Europe, qui

constitue la planification de référence pour les politiques d'innovation des États

membres.

Ces programmes,  conçus pour stimuler la stratégie de l'Union de l'innovation

(COM  (2010)  546  final),  s'engagent  en  faveur  d'un  modèle  de  croissance

intelligent, durable et inclusif pour l'ensemble de la société européenne, fondé

sur trois piliers fondamentaux relatifs à la résolution des grands défis sociétaux, à

la  promotion  du  leadership  industriel  en  Europe  et  à  la  consolidation  de

l'excellence de sa base scientifique. Les fonds de ce programme continuent de

courir jusqu'en 2021, où ils seront remplacés par le nouveau cadre budgétaire

2021-2027 axé sur les objectifs de l'agenda 2030, qui renforce l'engagement de

l'Europe en faveur de l'innovation.

Avec un budget total de 77 028 millions d'euros et un investissement initial dans

la  R&D&I  de 3% du PIB de l'Union européenne,  Horizon 2020 a  rassemblé et

promu les activités financées par le 7ème programme-cadre de recherche et de

développement,  les  actions  d'innovation  du  programme-cadre  pour  la

compétitivité et l'innovation et les actions de l'Institut européen d'innovation et

de technologie.  L’enjeu de ces programmes d'innovation européens est  qu'ils

intègrent toutes les phases de la recherche et de l'innovation, c'est-à-dire de la

génération de connaissances au travail commercial, avec un accent particulier

sur le soutien direct aux MPI.

Par le biais des MPI, l'Europe vise à réduire de manière significative l'écart et la

fracture entre les processus et les technologies de recherche et d'innovation et

les  acheteurs  publics.  Pour  ce  faire,  il  faut  développer  les  mécanismes  de

coordination  des  organismes  publics  chargés  des  marchés  publics  et  les

formules de collaboration avec les acteurs privés, ainsi que le régime permettant

TWIST  Project  is  co-financed  by  the  Interreg  Sudoe  Program through  the  European  Regional
Development Fund. TWIST - nº SOE2/P1/E0506 9



à  l'administration  publique  et  aux  entreprises  d'assumer  et  de  partager

conjointement  les  risques  et  les  avantages  découlant  de  la  R&D  et  de

l'innovation. Les analyses les plus récentes de l'évaluation de l'application de ces

objectifs entreprises par la Commission Européenne montrent que la propriété

intellectuelle  reste  un  défi  mal  relevé  dans  les  marchés  publics  européens,

malgré les efforts d'investissement de l'UE dans ce domaine.

L'intention de stimuler un engagement national définitif en faveur de l'utilisation

de ces fonds dans les projets de MPI par les États membres s'est traduite par

l'adoption de « Lignes directrices sur les marchés publics dans le domaine de

l'innovation »   en mai 2018 par la Commission Européenne [JOUE C (2018) 3051

final],  adoptées  dans le  cadre de la  communication de la  Commission sur  le

« Nouvel  agenda européen pour la recherche et  l'innovation:  une opportunité

pour l'Europe de façonner son avenir ».

La force de l'engagement en faveur des MPI dans le cadre international décrite

ci-dessus  met  à  elle  seule  en  évidence  certains  des  avantages  les  plus

importants générés par les procédures des MPI.

Pour les administrations publiques et les autres fournisseurs de services publics,

ces processus d'achat d'innovation peuvent contribuer à atteindre les objectifs

des  nouvelles  politiques  environnementales  et  sociales,  en  permettant  de

répondre  à  des  besoins  non  satisfaits  grâce  à  l'innovation,  dont  ils  peuvent

participer  directement  aux  bénéfices  -  notamment  économiques.  En  outre,

l'investissement dans l'innovation contribue indirectement à la croissance d'un

secteur considéré comme stratégique dans le cadre de la politique européenne

de compétitivité.
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D'autre part, elle présente également de grands avantages pour les entreprises,

et  pas  seulement  pour  les  grandes  entreprises  fournisseurs  de  technologies,

mais  aussi  pour  les  petites  et  moyennes  entreprises  technologiques  ou

innovantes, qui ont la possibilité de participer à ces processus, ce qui leur fournit

des  ressources  pour  développer  leurs  technologies,  améliorant  ainsi  leur

compétitivité sur le marché. 

Enfin,  et ce n'est pas le moins important,  les marchés publics de l'innovation

profitent grandement à la société, car les services et infrastructures publics sont

améliorés, de nouvelles industries plus compétitives sont développées à l'échelle

mondiale, avec les conséquences sur l'emploi et la croissance économique que

cela implique. De même, l'inclusion du MPI dans l'Agenda 2030 vise également à

améliorer l'environnement, la protection des écosystèmes terrestres et marins,

l'action climatique et  l'économie circulaire,  autant d'éléments qui  se reflètent

sans aucun doute dans le cycle intégral de l'eau et la politique d'assainissement

et de traitement des eaux. 

2.3. Le cadre législatif

Le cadre juridique actuel  sur  lequel  les  marchés  publics  de l'innovation sont

généralement fondés au niveau de l'UE comprend:

 Directive 2014/23/UE du Parlement européen et  du Conseil  du 28 février

2014 sur l'attribution de contrats de concession.

 Directive 2014/24/UE du Parlement européen et  du Conseil  du 26 février

2014 relative aux marchés publics.

 Directive 214/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 214

relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs

de l'eau, de l'énergie, des transports et des services postaux.
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Celles-ci  visent  à  encourager  les  entreprises  à  développer  « leur  capacité

d'innovation, tout en maintenant les exigences fondamentales de concurrence,

de  transparence  et  d'égalité  de  traitement »  et  à  faciliter  « les  approches  en

matière de passation de marchés qui se sont avérées propices à l'innovation »

(Commission Européenne, 2015).

En outre, il faut tenir compte de la législation et de la réglementation de chaque

région (France, Portugal et Espagne) dans laquelle la démarche de MPI doit être

développée, et qui peut contenir des particularités procédurales et substantielles

différentes. 

Ces règles sont:

En France:

 Pacte national pour la croissance, la compétitivité et l'emploi (2012), qui fixe

dans le domaine des marchés publics de l'innovation l'objectif de dépenses

à réaliser par les MPI d'ici 2020. 

 L'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et

l'ordonnance n°2016-360 du 25 mars 2016 sont les règles de transposition

des directives du Parlement susmentionnées. Ces deux ordonnances sont

intégrées dans le code de la commande publique du 1er avril 2019.

  Arrêté du 26 décembre 2018 relatif à la déclaration des achats innovants

prévue par l'article 2 du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 portant

diverses mesures relatives aux marchés publics.

 Décret  n°  2018-1225  du  24  décembre  2018  portant  diverses  mesures

relatives aux contrats de la commande publique.

Au Portugal:

 Décret-loi  nº  111-B/2017,  qui  contient  le  code  des  marchés  publics,  et

transpose les directives du Parlement européen susmentionnées.
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 RCM  nº  25/2018  (document  juridique  approuvant  la  stratégie  nationale

d'innovation technologique et commerciale 2018-2013).

En Espagne: 

 Loi  14/2011,  du  1er  juin,  sur  la  science,  la  technologie  et  l'innovation,  qui

introduit et réglemente les aspects fondamentaux des MPI.

 La  loi  9/2017,  du  8  novembre,  sur  les  contrats  du  secteur  public,  qui

transpose en droit  espagnol  les directives du Parlement européen et  du

Conseil susmentionnées.
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3. PROCÉDURE SUIVIE
Les MPI sont conçus, d'une part, pour encourager les pouvoirs adjudicateurs à

demander des solutions innovantes qui améliorent les solutions existantes en

lançant  des appels  d'offres  pour des contrats  de R&D&I et,  d'autre part,  pour

inciter  le  secteur  privé  à  concentrer  son activité  sur  l'innovation en tant  que

facteur de compétitivité. Pour cette raison, les procédures MPI ne suivent pas les

schémas  ordinaires  des  marchés  publics.  Dans  ces  procédures,  tant  la

préparation et l'attribution du contrat que son exécution doivent être adaptées à

une  forme  de  passation  de  marché  basée  sur  des  prémisses  uniques  qui

remettent en question les principes classiques de la passation de marché: objet

certain,  prix  déterminé,  immédiateté  et  court  terme,  risque  et  chance  de

l'entrepreneur, etc., évoluant vers des modèles dans lesquels la négociation avec

le marché et le partage des risques prévalent face à l'incertitude que comporte

inévitablement  l'acquisition  d'innovation  et  l'engagement  dans  la  recherche

appliquée.

Le succès des MPI réside dans un rééquilibrage des forces,  où les entreprises

voient  l'administration  comme  un  partenaire  fiable  pour  entreprendre  des

projets innovants et vice versa. L'acheteur public, modulant l'idée de prérogative,

devra se positionner comme un partenaire prêt à négocier dans chacune des

phases et des aspects découlant de l'acquisition d'innovation. Les fournisseurs

potentiels doivent également être disposés à partager leur savoir-faire et leurs

connaissances  technologiques  avec  l'entité  publique  soumissionnaire,  sans  la

garantie  de  l'attribution  du  marché,  et  ce  même  face  à  des  concurrents

potentiels. Il est également possible que la génération du produit ou du service

innovant nécessite la participation de plusieurs soumissionnaires retenus, qui ne

se font pas concurrence mais coopèrent dans l'innovation (comme dans le cas

des partenariats d'innovation). D'autre part, le MPI comporte un risque de ne pas
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atteindre le résultat souhaité, ce qui explique que, lorsque l'innovation dans ce

type  de  contrat  est  vraiment  importante,  des  mécanismes  de  partage  des

risques  et  des  bénéfices  peuvent  être  établis  entre  l'acheteur  et  le

soumissionnaire retenu. 

Tous  ces  facteurs  exigent  un  changement  de  mentalité  de  la  part  des

gestionnaires  publics  et  des  fournisseurs  de biens  et  de services  désireux  de

participer  à  une  procédure  MPI.  Ce  n'est  pas  un  mince  défi,  car  aucun

changement de mentalité dans les marchés publics n'est exempt d'inertie et de

réticences, tant de la part des gestionnaires publics que du marché lui-même,

qui  n'a  pas  l'habitude  de  collaborer  avec  le  soumissionnaire,  sauf  après

l'attribution du marché. Cependant, les procédures MPI exigent l'anticipation de

la  planification  des  besoins  et  l'exploration  des  solutions  potentielles  sur  le

marché en concevant une phase longue et complexe de collaboration entre la

demande  et  l'offre,  inhabituelle  dans  les  procédures  ordinaires  de  marchés

publics.

Par conséquent, les partenaires du projet ont développé les trois cas pilotes MPI

en suivant les lignes directrices établies dans le document  E 4.1.1  Matériel  de

formation sur l’achat public innovant dans le domaine de l’eau  qui inclut dans

son sous-chapitre 6.4 un guide avec les étapes des procédures MPI:
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3.1. Étape 1: Détection des besoins

La première étape d'un marché public de l'innovation consiste à détecter  les

besoins à résoudre. Pour mener à bien cette tâche, les partenaires ont suivi la

méthodologie  présentée  dans  le  document  E  3.3.2  Lignes  directrices  pour

l'identification précoce des  besoins  du secteur  public  dans  le  domaine de la

gestion de l'eau (TWIST, en ligne a 2021). Cette méthodologie était basée sur une

série  d'entretiens  semi-structurés  avec  des  décideurs  d'organismes  publics

impliqués dans la gestion de l'eau, qui pourraient être des acheteurs potentiels

d'innovation dans le domaine des eaux usées et de la réutilisation de l'eau. 

La méthodologie comprend les trois étapes suivantes:

•Étape 1. Analyse préliminaire et préparation de l'entretien: À ce stade, l'entretien

est  préparé  et  les  informations  sur  les  questions  à  aborder  dans  les  étapes

suivantes  sont  identifiées  et  analysées.  Par  conséquent,  la  première  étape  a

consisté  à  identifier  les  entités  publiques  qui  pourraient  agir  en  tant

qu'acheteurs potentiels d'innovation dans le domaine des eaux usées et de la
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réutilisation  de  l'eau  (trois  de  chaque  pays)  afin  d'assurer  des  informations

fiables. Ces entités étaient les suivantes :

FRANCE

• Limoges Métropole

• Adour – Garonne Water Agency

• Service D’Assainissement, Bordeaux Métropole

ESPAGNE

• Consejería de Agricultura, Ganadería, Pesca y Desarrollo Sostenible

• Empresa Metropolitana de Abastecimiento y Saneamiento de Aguas 

   de Sevilla, S.A.

• Empresa Municipal de Agua y Saneamiento de Murcia, S.A.

PORTUGAL

• Instituto Superior Técnico

• Águas do Tejo Atlântico

• Instituto Superior de Agronomia

•Étape 2. Entretiens semi-structurés : au cours de cette étape, des entretiens ont

été menés avec chacune des entités identifiées lors de l'étape précédente. Cette

étape constitue  la  partie  principale  de  la  méthodologie,  et  vise  à  explorer,  à

travers  diverses  questions,  les  besoins  technologiques  potentiels  des  entités

publiques dans le secteur de l'eau. Deux outils ont été utilisés pour mener à bien

cette étape: le questionnaire d'entretien et le guide du questionnaire d'entretien.

•Étape 3. Définition et hiérarchisation des besoins : cette étape vise à définir et

contextualiser  les  besoins  identifiés  et  à  les  hiérarchiser  selon  la  personne

interrogée sur la base des informations et des résultats obtenus lors de l'étape

précédente.

Ces  entretiens  ont  permis  d'obtenir  un  total  de  trente-trois  besoins

technologiques  du  secteur  public  dans  le  domaine  des  eaux  usées  et  de  la

réutilisation, qui, à l'issue du processus de classification, de regroupement et de

sélection des besoins technologiques communs, ont été réduits à trois besoins
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communs aux six régions TWIST dans les domaines technologiques abordés par

les trois laboratoires vivants, afin de pouvoir réaliser trois cas pilotes d'acquisition

d'innovations dans le secteur de l'eau.

La procédure suivie était la suivante:

•Phase  1:  Classement  des  besoins  technologiques  identifiés  dans  les  régions

TWIST

Dans un premier  temps,  afin de faciliter  le  processus  de recherche des  trois

besoins, les partenaires de TWIST ont procédé à leur catalogage par couleur. Ils

ont été classés par similitudes dans certains domaines de l'utilisation de l'eau

avec les couleurs suivantes:

Rouge: Réutilisation de l'eau

Bleu: Solutions durables pour le traitement des eaux usées

Vert: Travaux de réseaux d'assainissement (canalisations)

Orange: Économie circulaire

Violet: Gestion des eaux pluviales

Rose: Gestion de l'eau

Noir: Autre

Sur la base de cette classification,  nous avons les éléments suivants dans les

différentes régions:

FRANCE Besoins en technologie

Limoges Métropole

Modèles de prévision des ruptures de conduites

Inspection fiable des conduites

Améliorer et accélérer les phases d'acceptation des travaux et

des interventions

Prévenir les débordements des égouts unitaires des polluants

entrants.
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Améliorer  la  résilience  du  système  d'égouts  contre  les

débordements d'égouts unitaires.

Adour-Garonne

Water Agency

Valorisation du phosphore

Économie circulaire des nutriments des eaux usées

Diagnostic du réseau d'assainissement

Réutilisation de l'eau

Systèmes décentralisés

Service

D’Assainissement,

Bordeaux

Métropole

Contrôle des eaux de pluie et lutte contre les inondations

Collecte, transport et traitement des eaux usées

Gestion des actifs opérationnels et stratégiques

ESPAGNE Besoins en technologie

Andalousie

(CAGPDS)

Réduire les fuites d'eau

Optimisation de la gestion de l'eau

Nouvelles solutions pour le traitement des eaux usées dans les

petites collectivités

De  nouvelles  solutions  pour  faciliter  l'utilisation  de  l'eau

recyclée en agriculture

Contrôle de la qualité de l'eau

Andalousie

(EMASESA)

Nouveau modèle intégré pour les boues d'épuration et autres

déchets 

De nouvelles solutions pour éliminer les polluants émergents 

dans les processus de traitement de l'eau

Nouvelles solutions pour éliminer les polluants émergents 

dans les procédés de traitement des eaux usées

Nouvelles solutions pour détecter et mesurer les polluants 

émergents
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De nouvelles solutions pour les déchets flottants

Murcie

(EMUASA

e nouvelles solutions pour l'eau recyclée

De nouvelles solutions pour gérer les boues d'épuration

PORTUGAL Besoins en technologie

Instituto Superior

Técnico

Détection des fuites d'eau

Réutilisation de l'eau

Utilisation de l'eau de pluie

Águas do Tejo

Atlântico

Réutilisation de l'eau

Gestion des eaux pluviales

Efficacité énergétique dans les STEU

Solutions peu coûteuses pour le  traitement  des  eaux usées

dans les petites communautés

Instituto Superior

de Agronomia

Récupération des nutriments des eaux usées - implication du 

phosphore et de l'azote 

Économie circulaire des nutriments des eaux usées

Élimination des xénobiotiques dans les eaux usées

Solutions  innovantes  pour  le  recyclage/traitement/recyclage

des eaux usées vers des maisons autosuffisantes

Réutilisation  de  l'eau  (irrigation  et  autres  utilisations  moins

nobles,  par  exemple  le  lavage des installations et  la  chasse

d'eau des toilettes).

Technologies vertes (zones humides construites)

Tous ces besoins sont apparus parce qu'au cours des dernières décennies, dans

toute l'Europe, la politique de l'eau a évolué, passant d'une « priorité claire sur la

satisfaction de la demande à une planification et  une gestion des ressources

hydriques  plus  attentives  aux  considérations  environnementales  dans  un

contexte d'efficacité intégrale, d'amélioration de la vie utile des actifs et de leur
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maintenance,  d'optimisation  et  de  réduction  des  pertes  d'énergie  et  d'eau »

(MITECO,  2020).  « De  même,  les  nouvelles  réglementations  nationales  et

européennes  entraînent  une  augmentation  de  la  qualité  requise  dans  les

processus  d'épuration,  d'assainissement  et  de réutilisation,  qui  s'ajoutent  à la

pression dérivée de la non-conformité actuelle avec la Directive Cadre sur l'Eau ».

(TWIST, en ligne b 2021).

•Phase  2:  Champ  d'application  (regroupement)  des  besoins  technologiques

identifiés

Une fois tous les besoins classés par couleur, les partenaires ont procédé à leur

regroupement  selon  qu'ils  étaient  communs  ou non dans  les  trois  pays  afin

d'accélérer le processus, obtenant la classification suivante:

1. Besoins communs aux trois pays:

 Réutilisation de l'eau 

 Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites

collectivités, décentralisées

 Réduire les fuites d'eau, les ruptures de tuyaux, l'inspection des tuyaux

 Valorisation des ressources - Traitement des boues - économie circulaire

des nutriments

2. Autres besoins communs à deux pays: 

 Gestion des eaux pluviales - débordements (Portugal, France)

 Gestion de l'eau (France, Espagne)

3. Autres besoins détectés dans un seul pays:

 Utilisation de l'eau de pluie (Portugal)

 Efficacité énergétique (Portugal) 

 Élimination des polluants émergents (Espagne)

 Techniques de mesure des polluants émergents (Espagne)
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•Phase 3: Sélection des trois besoins communs

Suivant le processus appliqué, il a été très facile de sélectionner les trois besoins

communs  aux  six  régions  TWIST.  Comme  on  peut  le  voir  dans  la  phase

précédente, quatre besoins ont été détectés dans les trois pays, mais après un

consensus  entre  les  partenaires  TWIST,  trois  besoins  technologiques  ont  été

sélectionnés.

Pour écarter l'une d'entre elles, nous avons pris comme critère l'urgence qu'ont

les  pays  face  aux  nouvelles  et  futures  réglementations  établies  dans  l'Union

européenne  et  dans  les  régions  respectives,  sur  le  traitement  des  eaux

résiduaires et leur réutilisation, qui sont les suivantes:

FRANCE PORTUGAL ESPAGNE

1) Solutions durables pour 

le traitement des eaux 

usées dans les petites 

collectivités, de manière 

décentralisée

1) Réutilisation de l'eau

1) Solutions durables pour 

le traitement des eaux 

usées dans les zones 

rurales/petites collectivités

/de manière décentralisée

2) Réutilisation de l'eau

2) Solutions durables pour 

l'épuration des eaux usées 

dans les petites 

collectivités et les maisons 

autosuffisantes

2) Réutilisation de l'eau

3) Économie circulaire des 

nutriments des eaux usées

3) Récupération des 

ressources - Traitement 

des boues - Économie 

circulaire des nutriments

3) Récupération des 

ressources: 

gestion/valorisation des 

boues d'épuration
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À l'issue de ce processus, les laboratoires vivants ont réussi à sélectionner trois

besoins  technologiques  communs  parmi  les  trente-trois  définis  sur  le  plan

fonctionnel, qui serviront de base à la Carte de la Demande Anticipée (CDA). Les

cartes de la demande initiale permettent, grâce à leur publication, de réduire les

risques et  d'améliorer  la  planification des MPI de manière  considérable.  Elles

permettent également aux parties prenantes de prendre conscience des besoins

technologiques identifiés.

Les trois besoins qui  composent la CDA, tels que définis  par les Laboratoires

vivants, sont les suivants :

1  er   besoin technologique:  

A l'heure actuelle, il  existe un besoin inéluctable de procéder à une épuration

adéquate  des  eaux  usées  car  il  est  particulièrement  intéressant  de  disposer

d'une  eau  de  qualité,  essentielle  pour  la  santé  humaine,  le  développement

économique et la protection de l'environnement.

Respecter la réglementation et atteindre cet objectif n'est pas facile en raison du

grand nombre de petits villages ruraux dispersés dans toute l'Europe dont les

eaux ne sont pas traitées, surtout dans les pays participant à ce projet (France,

Portugal et Espagne).

Dans les petites collectivités où il existe des systèmes de traitement des eaux,

notamment de technologie conventionnelle,  les  problèmes sont  multiples  en

raison des limites techniques et économiques,  compromettant l'efficacité des

systèmes de traitement des eaux usées urbaines et empêchant le maintien de

l'état des masses d'eau et de la qualité des sols.

C'est ainsi que naît le défi technologique 1 avec l'idée d'apporter une solution aux

petites  collectivités  en matière  de traitement  des  eaux  usées,  en  assurant  la
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conformité à la directive dans des délais et des paramètres déterminés, en vue

de  protéger  l'environnement  des  effets  négatifs  causés  par  les  rejets  d'eaux

usées non traitées ou insuffisamment traitées. Une technologie adaptée à la fois

sur le plan économique,  technique et  environnemental à la zone d'action est

recherchée. En bref, c'est cela:

Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites

collectivités (en fonction des exigences (réglementations) des différents pays).

1. Les traitements primaires.

2. Respecter les limites de rejet dans les collectivités de moins de 10000 EH

ou en dessous avec des prescriptions spécifiques. 

3. Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations

entre 200 et 2000 EH, par exemple en France.

2  ème   besoin technologique:  

La  consommation  croissante  d'eau  à  des  fins  diverses,  telles  que

l'approvisionnement public, la production agricole et animale, l'industrie et les

loisirs,  entre autres,  exerce une pression croissante sur les ressources en eau.

Pour répondre à la demande croissante d'eau,  la  réutilisation a été érigée en

source alternative, qui contribue à l'utilisation durable des ressources en eau, car

elle permet de maintenir l'eau dans l'environnement et de la préserver pour des

utilisations  plus  nobles  et  futures,  en  sauvegardant  l'utilisation  actuelle,

conformément  aux  principes  de  l'économie  circulaire  et  du  développement

durable. 

Dans le monde et en Europe, la réutilisation de l'eau s'est étendue de l'irrigation

agricole  aux  espaces  verts  et  aux  usages  urbains,  en  la  limitant  aux  usages

potables. Les stations d'épuration actuellement en service ne sont pas conçues

pour éliminer les contaminants émergents et, bien que les eaux usées traitées
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soient  considérées  comme  une  source  d'eau  nouvelle,  supplémentaire  et/ou

alternative pour de multiples usages, les utilisateurs ont peu confiance dans la

qualité de cette ressource. 

C'est là qu'apparaît la nécessité de rechercher une technologie, car l'utilisation

de cette eau peut offrir d'importants avantages environnementaux, sociaux et

économiques, et peut contribuer à améliorer l'environnement en remédiant au

déficit en eau. Les problèmes liés à la perception de sa qualité freinent sa mise

en œuvre dans le  secteur agricole,  en plus de son coût  élevé (supérieur  à la

consommation d'eau potable).

Il  faut  également  noter  que  l'entrée  en  vigueur  (26  juin  2023)  du  nouveau

règlement européen sur la réutilisation de l'eau, l'objectif est d'harmoniser « la

réglementation  sur  la  réutilisation  de  l'eau  dans  l'ensemble  de  l'Union

européenne et  l'établissement  conséquent  d'exigences minimales  communes

qui garantissent la qualité de l'eau récupérée et son contrôle, ce qui garantira

des règles du jeu équitables dans tous les pays et augmentera la confiance dans

la  pratique  de  la  réutilisation  de  l'eau,  favorisant  ainsi  son  utilisation ».  Ce

nouveau règlement exigera une qualité d'eau qui, à l'heure actuelle,  n'est pas

atteinte dans la plupart des installations. 

Réutilisation de l'eau  (on peut  les  classer  sur  la  base du nouveau règlement

européen en la matière, en fonction de l'utilisation et des différents niveaux de

traitement requis pour chaque utilisation).

1. Irrigation des cultures.

2. Irrigation des jardins.

3. Recharge des aquifères.

4. Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments.
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3  ème   besoin technologique:  

Une autre question à traiter est la récupération et la réutilisation des ressources

provenant  des  eaux  usées.  C'est  l'un  des  principaux  objectifs  de  la  politique

actuelle d'économie circulaire en Europe, car cela pourrait contribuer à améliorer

la  gestion de l'eau  et  les  efforts  d'atténuation  du changement  climatique.  À

l'heure actuelle, il n'existe pas de technologies efficaces et peu coûteuses pour y

parvenir. 

De nombreux polluants présents dans les eaux usées (azote, charge organique,

métaux,  cellulose de papier,  huiles,  entre  autres)  ne sont  que des ressources

possibles  pour  obtenir  d'autres  produits  de  grande  valeur.  Par  exemple,  les

boues pourraient être utilisées comme engrais, produire du biogaz ou les utiliser

pour produire de l'énergie ou, dans le cas des sables, les utiliser comme matière

première dans les usines. 

C'est  pourquoi  il  est  nécessaire  de développer  de nouvelles  technologies  qui

permettent  la  valorisation  de  ces  déchets  flottants.  D'autre  part,  nous

recherchons également des technologies qui permettent un nouveau modèle

de  gestion  des  boues  d'épuration  permettant  leur  traitement  adéquat  et  la

satisfaction des exigences futures pour leur utilisation en agriculture, adapté à

long  terme  et  durable  dans  ses  trois  dimensions  (sociale,  économique  et

environnementale). En outre, un modèle de valorisation agricole des boues avec

application directe,  compostage et co-compostage avec la biomasse végétale

est prévu. Le défi technologique 3 est défini comme suit:

Récupération des ressources: 

1. Récupération des nutriments: phosphore, azote,...

2. Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.
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3. Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.

Par conséquent, la CDA est constitué des exigences technologiques suivantes:

1)  Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites

collectivités  (en  fonction  des  exigences  (réglementations)  des  différents

pays).

1. Les traitements primaires.

2. Respecter les limites de rejet dans les collectivités de moins de 10000

EH ou en dessous avec des prescriptions spécifiques. 

3. Respecter  les  limites  de  rejet  dans  les  zones  sensibles  ou  les

populations entre 200 et 2000 EH, par exemple en France.

2) Réutilisation de l'eau (on peut les classer sur la base du nouveau règlement

européen en la matière, en fonction de l'utilisation et des différents niveaux

de traitement requis pour chaque utilisation).

1. Irrigation des cultures

2. Irrigation des jardins

3. Recharge des aquifères

4. Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments

3) Récupération des ressources: 

1. Récupération des nutriments: phosphore, azote,...

2. Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.

3. Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.

Une  fois  la  CDA  établie,  la  viabilité  de  ces  projets  a  été  vérifiée  afin  d'être

articulée par des projets de Marché Public Innovant. Ceux-ci ont été validés sur la

base d'une série de critères tels que:  être innovant,  avoir  un impact social  et

promouvoir un modèle d'économie circulaire.
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Dans  un  premier  temps,  il  n'a  cependant  pas  été  possible  d'établir  le  degré

d'innovation  nécessaire  pour  atteindre  les  objectifs  fixés  dans  le  projet.  Les

partenaires du projet TWIST ont donc mis en place un processus de dialogue

technique entre la demande et l'offre pour trouver une solution.

3.2. Étape 2: Recherche de solutions

Une fois les besoins détectés et définis (CDA), l'étape suivante du processus MPI

est la recherche de solutions. À cette fin, les partenaires TWIST ont réalisé une

Consultation Préliminaire du Marché sous la forme de discussions techniques

qui ont eu lieu lors de trois  Conférences Nationales organisées par chacun des

Laboratoires Vivants.

Dans  cette  phase  du  processus,  (Consultation  Préliminaire  du  Marché)  les

discussions  sont  réalisées  en  partant  du  défi  posé  et  en  obtenant  les

informations nécessaires pour pouvoir proposer la solution de manière efficace,

en  réalisant  un  équilibre  entre  les  intérêts  des  parties  intervenantes.  Par

conséquent,  ces échanges correspondent à toute la phase d'approche avec les

fournisseurs et les administrations intéressées et couvrent les étapes depuis le

moment où les besoins sont ouverts au marché jusqu'à l'activité dans laquelle

les  différentes  options  sont  présentées  de  manière  ordonnée,  en  favorisant

l'élargissement de l'information, les doutes à dissiper et les variations possibles

des besoins définis à évaluer. Ceci afin de disposer de meilleures informations

pour  l'évaluation  des  idées  reçues  en  fonction  de  la  demande,  avant  de

construire la note de concept et passer l’étape suivante. 

Ce  processus  est  considéré  comme  le  plus  approprié  à  ce  stade  car  les

Laboratoires Vivants ne disposent pas de connaissances spécifiques suffisantes

pour  pouvoir  développer  des  spécifications  fonctionnelles  ou  une  expertise

spécifique  en  MPI.  Par  conséquent,  dans  le  cadre  du  processus  MPI,  une

discussion technique  entre les acheteurs publics, les universités et les centres
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technologiques  et  les  fournisseurs  potentiels  est  nécessaire.  La  discussion

technique  ne  doit  pas  être  confondue  avec  la  discussion  compétitive  car,

contrairement à cette dernière, il ne s'agit pas d'une procédure d'adjudication,

mais  d'un  outil  permettant  d'acquérir  les  informations  nécessaires  sur  la

technologie en tant qu'étape préliminaire au processus d'achat.

Afin de parvenir à une discussion technique efficace et effective, les Laboratoires

Vivants ont utilisé comme guide le document Lignes directrices communes pour

le développement du dialogue technique (ANNEXE 2), qui expliquait les étapes à

suivre lors de leurs Conférences Nationales correspondantes (Espagne, France et

Portugal) et la manière de mener correctement la discussion technique. D'autre

part, il a été fait référence au document  E 1.1.1 Identification des acteurs et des

projets d'innovation dans le secteur de l'eau (TWIST, en ligne 2019) qui identifie

les acteurs qui doivent participer au dialogue qui initie tout  MPI. En outre, les

Laboratoires  Vivants  ont  été  consultés  avant  les  Conférences  Nationales  au

moyen de formulaires spécialement conçus pour leur permettre de décrire leurs

besoins technologiques de manière comparable.

En substance, la discussion technique entre l'offre et la demande qui devait se

dérouler dans le cadre des Conférences Nationales était destiné à répondre à la

méthodologie de l'événement «  meet the market  event », expliquée en détail

dans les lignes  Directrices Communes susmentionnées. Avant les Conférences

Nationales  et  afin  de  disposer  d'une  base  solide  pour  mener  la  discussion

technique,  les  Laboratoires  Vivants  ont  rempli  les  formulaires  communs

définissant leurs besoins (ANNEXE 1), dont les réponses montrent que le niveau

de connaissance préexistant sur le MPI dans le secteur de l'eau est très limité, et

que la méthodologie du dialogue précédent avec le marché est inconnue. Ceci

explique le degré de développement et l'orientation pédagogique que devaient
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avoir les  Directives communes pour le développement du dialogue technique

lors des Conférences Nationales mentionnées ci-dessus.

Par conséquent, l'un des principaux objectifs de ces conférences est d'impliquer

activement  les  participants  dans  la  définition  de  la  manière  dont  les  défis

présentés peuvent  être relevés et,  à  cette fin,  un formulaire a été mis à leur

disposition pour  qu'ils  le  remplissent  en  fonction du type d'entité  impliquée:

pouvoirs  adjudicateurs  ou fournisseurs  potentiels.  En outre,  l'objectif  était  de

mettre  les  participants dans  le  contexte  afin de tirer  profit  des  opportunités

d'innovation trouvées dans le cadre du développement du projet TWIST et donc

de réaliser une coopération et de renforcer les capacités d'innovation par le biais

du MPI.

Une partie  introductive  des  besoins  de  référence  et  des  réglementations  de

chaque région a été ajoutée à ces formulaires. Ces informations seront obtenues

grâce aux formulaires communs à remplir par les Laboratoires Vivants décrivant

leurs besoins technologiques. Ces formulaires sont les suivants: 

1)  Formulaire  de  demande  des  fournisseurs  de  technologie (ANNEXE  3):

destiné  aux  universités,  aux  centres  technologiques,  aux  entreprises

technologiques,  etc.  afin  de  pouvoir  fournir  des  solutions  comparables  au

besoin  technologique,  en  indiquant,  entre  autres,  le  TRL  (Technology

Readiness  Level,  en  français,  Niveau  de  Maturité  Technologique)  de  leur

solution technologique.

2) Formulaire de demande des aux administrations et entreprises publiques

prestataires de services (ANNEXE 4): l'objectif est de leur permettre de fournir

des informations comparables sur leur intérêt pour les technologies basées

sur les besoins détectés par les Laboratoires Vivants, à partir de quel TRL ils

seraient intéressés à participer aux processus MPI, etc.
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Les trois Conférences Nationales se sont tenues sous le slogan « Laboratoires

Vivants et marchés publics de l'innovation dans le secteur de l'eau » dans chacun

des pays où se trouvent des Laboratoires Vivants (ANNEXE 5).

Toutes  les  conférences  se  sont  tenues  en ligne  et  en direct,  en  raison de  la

situation  pandémique  actuelle  dans  laquelle  nous  nous  trouvons,  en  tenant

compte  des  principes  de transparence  et  de non-discrimination.  De la  sorte,

toutes les entités physiques ou juridiques ayant la capacité d’apporter des idées

novatrices visant à répondre aux défis ou aux besoins présentés ci-dessus par

l'utilisation de technologies qui ont dépassé les avantages de celles qui existent

déjà pouvaient participer.

La Conférence portugaise a eu lieu le 24 juin 2021 et a été suivie par différentes

entités  du  secteur  public  et  privé,  ainsi  que  par  des  étudiants  universitaires

intéressés par le secteur. La Conférence française a eu lieu le 2 juillet 2021 et a été

suivie principalement par des entités appartenant au secteur public français de

l'eau. La troisième, la  Conférence espagnole, a été celle qui a eu le plus grand

impact en termes de participants: un peu plus de 100 participants de différentes

entités du secteur de l'eau d'Espagne, du Portugal et même d'Amérique latine.

Elle a eu lieu le 7 juillet 2021.

Après les conférences et à l'aide des formulaires remplis par les fournisseurs de

technologie  et  les  administrations  et  fournisseurs  de  services  publics,  les

partenaires devaient être en mesure de rédiger un  document de Conclusions

finales indiquant:

1. Les difficultés technologiques existantes au niveau de chaque défi.

2. Le degré d'innovation requis, en définissant le type de processus à mettre

en œuvre selon qu'il s'agit d'un processus de R&D ou qu'un prototype existe

déjà sur le marché.
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3. Estimer un budget approprié et réaliste, ainsi que le délai approprié qui

garantit la réalisation de l'objet et de la portée du contrat.

4. Définir les exigences fonctionnelles qui constitueront l'objet du contrat.

5.  Estimer  les  niveaux  de  solvabilité  minimum  pour  garantir  l'objet  du

marché par les soumissionnaires, qui seront déterminés en fonction de la

solvabilité présentée par les opérateurs économiques qui ont participé à la

consultation et pris part au dialogue technique.

6.  Déterminer les variables clés  qui  garantiront le choix optimal  (critères

d'attribution).

Cependant, malgré cette préparation, les résultats obtenus n'ont pas été ceux

escomptés,  principalement  en  raison  de  la  faible  participation  proactive  des

participants aux différentes Conférences Nationales, en effet, aucun formulaire

n’a été rempli par les participants.

Tout ceci a été la conséquence de différents facteurs tels que:

 La période annuelle dans laquelle se sont tenues les conférences (début des

vacances d'été).

 Le format en ligne, imposé par la situation de pandémie.

 L'expérience rare ou pratiquement inexistante du secteur dans ce type de

processus.

 Le manque de connaissances perçu sur le marché concernant les processus

MPI en général et, en particulier, la capacité d'innovation dans le secteur de

l'eau.

En plus de ces facteurs, le manque de temps matériel (cette étape du processus

MPI prend entre trois et huit mois et le projet TWIST ne dispose que de trois mois

entre les Conférences Nationales et sa finalisation) a empêché la poursuite du

dialogue  entre  l'offre  et  la  demande  technique  et  de  savoir  s'il  existe  des
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technologies disponibles proches du marché qui peuvent couvrir les demandes

en eau existantes.

Cependant, au moins un organisme public de recherche (OPR) a manifesté son

intérêt  pour  les  exigences  technologiques  présentées  lors  de  la  Conférence

Nationale espagnole et pour faire partie du laboratoire vivant à l'avenir.

3.3. Étapes 3 et 4: Rédaction et traitement des documents de
passation de marché, suivi et évaluation du contrat

Dans ces conditions, il a été impossible de définir des exigences fonctionnelles

pour répondre aux besoins détectés qui pourraient être incluses dans les futurs

cahiers des charges MPI, donc de poursuivre l'étape 3 (Rédaction et traitement

du  cahier  des  charges)  et  l'étape  4  (Suivi  et  évaluation  du  contrat) et,  par

conséquent, de mener à bien les trois processus MPI associés à chacun des trois

besoins  communs  dans  les  domaines  technologiques  abordés  par  les  trois

Laboratoires Vivants du projet TWIST.

Les activités qui ont été mises en œuvre avec succès dans les trois cas pilotes

MPI (en vert) et celles qui  n'ont pas pu être mises en œuvre (en rouge) sont

présentées ci-dessous:
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La mise en œuvre partielle de la feuille de route définie a été principalement due

au  manque  de  réponses  significatives  dans  la  discussion  technique,  dans  la

mesure où l'état de l'art pour les différents besoins technologiques identifiés n'a

pas été disponible.

Par conséquent,  il  sera nécessaire d'approfondir la discussion technique offre-

demande  à  l'avenir  afin  de  pouvoir  définir  des  spécifications  techniques

communes  pour  les  défis technologiques  identifiés  et  de pouvoir  passer  aux

étapes suivantes du processus.
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4. PROCESSUS  D'ACHAT  PUBLIC  D'INNOVATIONS  -
ÉTAPE PAR ÉTAPE

Comme on l'a vu dans les sections précédentes, il n'a pas été possible d'obtenir

les  connaissances  nécessaires  pour  mener  à  bien  les  cas  pilotes  de  MPI,  les

partenaires ont donc établi qu'il était souhaitable de créer un guide sur la façon

de mener à bien le processus des Marché Public Innovant. Ce guide s'adresse à

tous les acheteurs publics, les prestataires de services et les Laboratoires Vivants

qui réalisent des processus MPI ou qui veulent les mettre en œuvre à l'avenir.

Cette  rubrique  explique  donc,  étape  par  étape,  le  processus  à  suivre  pour

développer un MPI, même s'il convient de souligner qu'il n'existe pas de modèle

ou de méthodologie univoque pouvant être transposé à tous les cas, car chaque

processus MPI dépendra de: du type de modalité d'achat choisi en fonction du

degré d'innovation requis dans chaque cas (MPTI ou APAC) ; du type d'entité du

secteur public qui formule la demande et l'offre (pouvoir adjudicateur ou non) ;

des  besoins  identifiés  dans  chaque  cas,  qui  détermineront  les  critères  de

sélection de l'entrepreneur et la réalisation de l'objet du contrat ; et du secteur

dans lequel nous nous trouvons. 

Les  procédures  de  MPI  ne  suivent  pas  les  schémas  ordinaires  des  marchés

publics.  Dans ces  cas,  tant  la  préparation et  l'attribution du contrat  que  son

exécution doivent être adaptées à une forme de passation de marchés fondée

sur  des  prémisses  uniques  qui  remettent  en  grande  partie  en  question  les

principes classiques de la passation de marchés: objet certain, prix déterminé,

immédiateté et court terme, risque et chance de l'entrepreneur ; on évolue vers

des modèles  dans lesquels  il  y  a  négociation avec le  marché et  partage des

risques  face  à  l'incertitude  qu'entraîne  inévitablement  l'acquisition  d'une

innovation.
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Dans tous les cas, il convient de préciser au préalable qu'un processus de MPI

exige  beaucoup  plus  de  temps  et  de  ressources  qu'un  achat  ordinaire,  ainsi

qu'une plus grande participation et un plus grand engagement de la part de

toutes les parties concernées. 

Dans les procédures MPI, le développement d'une phase préliminaire précédant

la  phase  légalement  prévue  de  préparation  du  contrat  est  essentiel.  La

planification  est  un  mandat  du  législateur  aux  pouvoirs  adjudicateurs.  Si  ce

travail  de  planification  est  nécessaire  et  obligatoire  dans  les  appels  d'offres

ordinaires, dans les appels d'offres complexes, comme le MPI, il est essentiel de

déterminer  le  besoin  auquel  le  marché  répond  et  s'il  existe  une  solution

disponible  sur  le  marché pour  le  satisfaire,  ainsi  que  son  degré  de  maturité

technologique. En fait, cette analyse préliminaire du marché déterminera si le

contrat MPI sera un APAC ou un MPTI.

Les questions centrales à clarifier lors de la préparation du contrat (s'il existe une

solution  disponible  selon  l'état  de  l'art  et  son  degré  d'adéquation  ou  de

développement) se situent en dehors de la sphère interne de l'administration et

nécessitent des actions de recherche et d'investigation pour guider le processus

de décision. À cette fin, l'administration doit entrer en contact avec le marché

par le biais de contacts préalables et directs avec les soumissionnaires potentiels.

Une  participation  anticipée  des  soumissionnaires  potentiels  que,  jusqu'à

l'apparition  des  directives  de  quatrième  génération  en  2014,  le  législateur

considérait avec suspicion car elle pouvait impliquer une violation du principe

d'égalité entre les soumissionnaires, mais qui peut et doit devenir une pratique

courante dans les appels d'offres, notamment dans les appels d'offres de MPI.
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Ces phases de définition de la demande et de contacts avec le marché, qui ne

sont  pas  courantes  dans  les  procédures  d'achat  ordinaires,  constituent  la

spécificité  des  procédures  MPI  et  les  rendent  particulièrement  longues  et

complexes.  En  revanche,  la  planification  et  la  définition  des  besoins  de

l'acheteur,  ajustés  et  contrastés  avec  le  marché,  sont  celles  qui  permettent

d'atteindre les objectifs fixés avec un plus haut niveau de réussite, d'efficacité et

d'adaptation,  ce  qui,  en  fin  de  compte,  peut  conduire  à  des  économies

importantes  dans  le  rapport  qualité-prix  et,  surtout,  à  une  amélioration

significative  des  performances  du  bien  ou  du  service  obtenu  à  la  suite  du

processus MPI. 

En général, les étapes à suivre dans une procédure de MPI sont les suivantes:

1. L'évaluation des besoins

 Analyser et décrire les besoins de manière fonctionnelle

 Réfléchir aux utilisateurs qui doivent être impliqués dans le processus.

 Analyser le marché pour avoir une idée du niveau de développement des

solutions possibles.

2. Planifier à l'avance

 Établir la stratégie à suivre

 Estimer le temps nécessaire pour mener à bien un processus efficace.

  Planifier l'ensemble du projet

3. Élaboration de la Consultation Préliminaire du Marché (CPM)

 Annoncer et diffuser les informations préalables à l'élaboration de la CPM.

 Organiser des conférences, des entretiens, des réunions

 Maintenir un contact direct et constant avec les fournisseurs

4. Préparation du cahier des charges

 Élaborer le cahier des charges

 Choisir la procédure appropriée en fonction de la technologie

  Définir les critères d'évaluation
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 Respecter les principes de transparence et de non-discrimination

5. Évaluation et attribution

6. Suivi

4.1. Détection des besoins

Cette  étape  est  la  première  de  toutes  et  correspond  à  la  recherche  et  à  la

hiérarchisation des besoins qui  peuvent  être résolus par le processus d'achat

d'innovation. 

La première étape consiste à former un groupe représentatif d'acteurs clés ayant

une connaissance du secteur, qui coopèrent entre eux pour identifier les besoins

communs et les décrire en termes fonctionnels et de performance. Pour ce faire,

les acheteurs ne disposent souvent pas de l'expertise technique nécessaire ; ils

peuvent  donc faire  appel  à  des experts  externes  pour  fournir  une assistance

technique  dès  le  départ.  Ces  besoins  serviront  de  base  à  l'ensemble  du

processus et la CDA sera élaboré à partir d'eux.

Des  réunions  bilatérales  entre  les  différents  acteurs  peuvent  être  organisées

pour  la  CDA,  car  les  utilisateurs  finaux  pourraient  fournir  des  informations

importantes sur ce dont ils ont réellement besoin, il serait donc judicieux de les

impliquer dans le processus. 

En outre, une analyse de marché doit être effectuée, car il est essentiel de savoir

si un Marchés Publics de Technologies Innovantes ou un Achats Publics Avant

Commercialisation doit être réalisé.
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4.2. Organisation et planification du processus

Afin de mener à bien le processus de manière à atteindre tous les objectifs fixés,

il  est  nécessaire  de  le  planifier  comme  s'il  s'agissait  d'un  projet,  avec  un

programme de travail établi, des délais, des tâches, des responsabilités et des

ressources affectées. Tout cela en tenant compte du fait qu'un processus d'un

MPI  prend plus  de temps et  de ressources  qu'un processus  de passation de

marchés ordinaire. 

Ceci  est  nécessaire  car  au  cours  du  processus,  des  inconvénients  et  des

situations  peuvent  survenir  qui  retardent  ou  même  obligent  à  modifier  les

tâches ou le processus lui-même, il est donc nécessaire de tenir compte de ces

écarts dans la programmation du travail  et de pouvoir respecter les délais du

plan de travail établi. 

4.3. Élaboration de la Consultation Préliminaire du Marché

Les Consultations Préliminaires du Marché (CPM) sont un processus par lequel

l'acheteur dialogue avec le marché pour connaître le degré de maturité de l'offre

en fonction du défi technologique (besoins détectés), avec l'intention d'obtenir

les informations nécessaires pour pouvoir réaliser un appel d'offres de manière

efficace, et pour définir des prescriptions fonctionnelles qui couvrent les besoins

définis.  Les  phases  qui  composent  la  procédure  générale  d'une  CPM sont

présentées ci-dessous:

Comme on peut le voir dans le graphique ci-dessus, la première chose à faire est

de publier ouvertement et selon le principe de la publicité l'Avis de Consultation
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Préliminaire  du  Marché où l'objet  de la  consultation,  la  date de début  et  les

entités qui vont participer à la consultation seront spécifiés au minimum. D'autre

part, il convient de publier ou d'envoyer les formulaires destinés aux participants,

en donnant un délai aux entités pour y répondre. 

Ces  formulaires  contiendront  les  solutions  proposées  aux  besoins  identifiés.

Celles-ci devront être axées sur la résolution du besoin, en répondant clairement

à toutes les questions posées, avec un délai de réalisation indiqué dans l'Avis de

Consultation  Préliminaire  du  Marché lui-même  ou,  dans  ce  cas,  dans  les

conférences  produites.  Pour  que  la  procédure  de  CPM  soit  un  succès,  il  est

nécessaire  que  les  entreprises  intéressées  participent  de  façon  active  et

intensive.

Une  fois  le  délai  imparti  respecté,  les  réponses  doivent  être  étudiées  et,  si

nécessaire, des entretiens ou des consultations doivent être organisés avec les

participants afin de clarifier leurs doutes éventuels sur la solution proposée.

Après tout ce processus, un rapport peut être rédigé contenant les résultats et

les  conclusions  obtenus à  partir  de  l'ensemble  du processus  pour  guider  les

futurs  contrats.  Ce  rapport  servira  également  à  mettre  à  jour  la  Carte  de  la

Demande  Anticipée qui  doit  être  publiée  et  accessible  à  tous  les  acheteurs

potentiels,  qu'ils  aient  ou  non  participé  à  sa  création,  par  le  biais  de  toute

plateforme électronique où des  annonces  sont  publiées  au niveau européen,

national et/ou local (document  E 4.1.1  Matériel  de formation sur l’achat public

innovant dans le domaine de l'eau).

Les activités à réaliser à ce stade sont les suivantes:

 Identifier  les  parties  prenantes  à  impliquer  dans  l'achat  (entreprises

publiques et privées, universités, instituts technologiques, etc.)
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 Définir comment procéder à la communication entre les parties prenantes.

 Réaliser une analyse de marché.

 Choisir  comment procéder à la  formulation de la consultation (site web,

profil du contractant, etc.).

 Préparer  des  formulaires  pour  réaliser  la  consultation  et  la  discussion

technique entre les candidats et les soumissionnaires.

 Déterminer des objectifs à atteindre.

  Publier toutes les informations relatives à la consultation afin que toutes

les personnes concernées puissent les consulter.

 Compiler toutes les informations.

4.4. Élaboration du cahier des charges

A l'aide du rapport de l'étape précédente, la  Carte de la Demande Anticipée a

déjà été mise à jour de sorte qu'il soit possible de procéder à la conception et au

traitement  des  documents  d'appel  d'offres  pour  le  marché  de  l'innovation,

puisque  les  informations  nécessaires  devraient  déjà  être  disponibles  pour

préparer les spécifications techniques fonctionnelles des éventuelles solutions

technologiques nécessaires. 

Les spécifications qui doivent figurer dans les documents d'appel d'offres sont

normalement  basées  sur  des  exigences  obligatoires  et  des  exigences

recommandées, mais afin de favoriser l'innovation, la spécification doit être axée

sur la réalisation d'une solution à  un problème,  et  non sur  une approche de

solution spécifique à suivre.

Parallèlement à la définition de l'objet du marché et des spécifications du bien

ou du service à développer, la préparation du cahier des charges est le moment

de  déterminer  le  type  de  marché  d'innovation  à  suivre  (MPTI  ou  APAC),  la

procédure d'appel d'offres à suivre, les exigences de solvabilité à respecter, les
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critères  d'attribution,  la  méthode  de  suivi  de  l'exécution  du  marché  et

l'évaluation des résultats.

Afin de choisir la procédure MPI la plus appropriée, il est important de connaître

le niveau de maturité de la technologie présentée comme solution (TRLs - ceux-

ci  sont  expliqués  dans  le  document  E  4.1.1  Matériel  de  formation  sur  l’achat

public  innovant  dans  le  domaine de l'eau)  et  les  TRL à  atteindre à  la  fin de

l'exécution du contrat,  c'est-à-dire fixer  les objectifs  à atteindre.  Une fois que

toutes les données susmentionnées sont disponibles,  les sous-étapes suivantes

seront réalisées afin d'élaborer une offre efficace (MITECO 2020):

4.4.1. Type de contrat
Le type de contrat faisant l'objet de l'appel d'offres doit être connu. Ceux-ci sont

classés ainsi:

 Travaux (Constructions)

 Services

 Fournitures

 Mixte

Ceux-ci  peuvent  être vus plus en détail  dans le document  E 4.1.1  Matériel  de

formation sur l’achat public innovant dans le domaine de l'eau, section 6.4.3.1.

Types de contrat.

4.4.2. Choix de la procédure d'attribution la plus appropriée
Le type de procédure à suivre doit être sélectionné en fonction des informations

recueillies  dans  le  document  E  4.1.1  Matériel  de  formation  sur  l’achat  public

innovant dans le domaine de l'eau. Il existe quatre types de MPI:

1. Les procédures de passation de marchés qui ne nécessitent pas de R&D:

•Dialogue compétitif

TWIST  Project  is  co-financed  by  the  Interreg  Sudoe  Program through  the  European  Regional
Development Fund. TWIST - nº SOE2/P1/E0506 42



•Procédure d'appel d'offres avec négociation

2. Les procédures de passation de marchés nécessitant de la R&D:

•Achats pré-commerciaux

•Partenariat d'innovation

Dans  la  section  6.4.3.2.  Principales  procédures  d'attribution  dans  MPI,  du

document  E  4.1.1  Matériel  de  formation  sur  l’achat  public  innovant  dans  le

domaine de l'eau, vous pouvez voir en détail en quoi consiste chaque procédure. 

Il existe un certain nombre d'indicateurs qui peuvent contribuer à simplifier le

choix de la procédure:

 TRL sur le marché.

 Vous  avez  les  connaissances  nécessaires  pour  déterminer  les  exigences

techniques.

 Un travail de R&D doit être développé.

 Un produit final ou un prototype est nécessaire.

 Il y a de futurs acheteurs et fournisseurs.

 Temps et ressources disponibles pour l'approvisionnement.
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Cette description graphique peut être utilisée pour aider à sélectionner le type

de MPI qui répondra au besoin. 

4.4.3. Particularités des spécifications MPI
Une fois  les  deux  sous-étapes  précédentes  terminées,  l'étape  suivante  est  la

rédaction  du  cahier  des  charges,  dont  le  format  dépendra  de  ce  qui  a  été

sélectionné lors des étapes précédentes. 

Avant de commencer la rédaction du cahier des charges,  il  est nécessaire de

réfléchir et d'apprendre à gérer les risques, car une bonne gestion de ces projets

doit  toujours  s'accompagner  d'un  exercice  d'identification  et  d'analyse  des

risques  afin  d'éviter  de  répéter  ce  qui  s'est  passé  avec  le  processus  actuel

(manque de temps et de connaissances préalables).  De même, pour mener à

bien toutes  les  tâches,  toutes  les  parties  prenantes  doivent  être  directement

impliquées.

Les spécifications des appels d'offres doivent généralement inclure des mesures

visant à promouvoir l'innovation sur la base de l'établissement de spécifications

techniques de nature fonctionnelle. Ces mesures favoriseront le développement

de  la  durabilité  économique,  sociale  et  environnementale.  Par  rapport  à  ces

exigences, la caractéristique la plus singulière des spécifications techniques est

qu'elles  seront  normalement  basées  sur  la  formulation  d'exigences

fonctionnelles  ou  de  performance,  qui  doivent  toutefois  être  suffisamment

précises pour permettre aux soumissionnaires de déterminer l'objet du marché

et au pouvoir adjudicateur d'attribuer le marché.

Dans  les  MPI,  la  délimitation  de  l'objet  du  marché  pose le  défi  du  degré

d'incertitude découlant de l'innovation envisagée, ce qui explique que l'objet du

marché peut être défini par rapport aux besoins ou fonctionnalités spécifiques à
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satisfaire, sans fermer l'objet du marché à une solution unique. En particulier, ils

seront définis de cette manière dans les marchés dans lesquels on considère

que  des  innovations  technologiques,  sociales  ou  environnementales  qui

améliorent l'efficacité et la durabilité des biens, travaux ou services à contracter

peuvent être incorporées.

Un autre des aspects qui doivent être inclus dans les documents d'appel d'offres

sont les critères de solvabilité technique et économique. Dans les procédure de

MPI,  il  faut  veiller  à  maintenir  un équilibre entre  la  demande d'exigences  de

solvabilité  qui  permettent  la  participation  d'entreprises  expérimentées  ayant

une capacité d'innovation et pouvant réellement fournir des solutions, mais sans

que ces exigences ne soient un obstacle pour les PME ou micro-PME ayant une

grande  capacité  d'innovation  (start-ups),  mais  ayant  peu  de  bagage

professionnel et généralement peu d'expérience en tant qu'entreprise.

Les critères d'attribution doivent être liés à l'objet du marché. Étant donné que

dans les procédures MPI, l'objet du marché n'est pas entièrement défini, il est

particulièrement difficile d'établir les critères exacts. Par conséquent, la règle qui

permet  l'application  de  plus  d'un  critère  d'attribution  est  généralement

applicable dans ces appels d'offres, où jusqu'à trois de ces cas correspondent aux

éléments qui peuvent être parfaitement assortis dans les appels d'offres MPI:

a) Ceux pour lesquels il n'a pas été possible d'établir préalablement des projets

ou  des  budgets  et  qui  doivent  être  présentés  par  les  candidats  ou

soumissionnaires.

b) Lorsque le pouvoir adjudicateur estime que la définition de la prestation

pourrait  être  améliorée  par  d'autres  solutions  techniques  ou  par  des

réductions du délai d'exécution.

c)  Ceux  qui  nécessitent  l'utilisation  d'une  technologie  particulièrement

avancée ou dont l'exécution est particulièrement complexe.
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Normalement,  il  va de soi  que la  limitation affecte les critères d'attribution à

prendre en compte pour sélectionner les offres présentant le meilleur rapport

qualité-prix,  qui  ne  peuvent  en  aucun  cas  être  éliminés  ou  remplacés  par

d'autres  ou  dont  la  pondération  peut  varier  tout  au  long  du  processus  de

négociation,  mais  il  est  légalement  permis  de  négocier  sur  les  critères

d'attribution. C'est une chose de négocier sur le prix du contrat et c'en est une

autre  de  déterminer  si  le  prix  du  contrat  est  considéré  comme  critère

d'attribution  ou  si  sa  pondération  ou  la  note  attribuée  dans  l'évaluation  des

offres est modifiée. La première est permise, tandis que la seconde est ce qu'il

semble  raisonnable  d'interdire,  car  si  tel  était  le  cas,  cela  signifierait  une

modification  des  règles  du  jeu  et  une  déviation  de  la  liaison  obligatoire  de

l'administration aux dispositions du cahier des charges. Dans le cas contraire, la

capacité et la marge de négociation seraient pratiquement annulées, éliminant

l'élément central de cette procédure, qui est la négociation.

Une autre  particularité  très  pertinente  d’un  MPI  est  la  possibilité  d'établir  la

valeur estimée du contrat par l'utilisation de prix provisoires, dont la fixation doit

être  accompagnée  d'obligations  pour  l'adjudicataire  concernant  le  régime

d'audit des coûts et des prix, consistant en un examen critique et systématique

des déclarations de coûts du contrat, ainsi qu'en une méthodologie de calcul des

bénéfices,  que  les  entrepreneurs  devraient  soumettre  à  l'auditeur  pour

déterminer le prix final des contrats attribués avec des prix provisoires dans le

cadre  de  procédures  négociées,  de  dialogue  compétitif  et  de  partenariats

d'innovation, contribuant ainsi à atteindre la rationalité et la transparence dans

la gestion des marchés publics et des dépenses publiques.

Enfin, le dossier d'appel d'offres doit définir la stratégie en matière de Droits de

Propriété  Intellectuelle (DPI),  étant  donné que le  MPI  implique d'investir  des

TWIST  Project  is  co-financed  by  the  Interreg  Sudoe  Program through  the  European  Regional
Development Fund. TWIST - nº SOE2/P1/E0506 46



ressources dans la concrétisation de nouvelles idées, tant de la part du pouvoir

adjudicateur que de la part de l'entreprise fournissant le produit ou le service, et

qu'il faudra tenir compte à l'avenir de questions telles que la capacité de l'entité

adjudicatrice à changer de fournisseur, ou la mesure dans laquelle elle pourrait

concéder une licence à un autre utilisateur potentiel du service. Il est important

de  définir  la  stratégie  ou  les  spécifications  en  matière  de  DPI  dans  les

documents d'appel d'offres et dans le contrat car, en cas d'octroi des droits à

l'entreprise, une compensation pour l'exploitation de ces droits peut être exigée

ultérieurement.

4.5. Évaluation et attribution

Dans la phase d'analyse des offres reçues, celles-ci doivent être évaluées avec

une  justification  claire  et  concise,  de  la  manière  la  plus  compréhensible  et

concrète possible, en identifiant les résultats qui seraient obtenus dans chaque

cas. Lors de la définition des critères, la directive 2014/24/UE doit être prise en

compte, puisque l'article 67.2 définit que les caractéristiques innovantes sont un

aspect  important  lors  de la  définition des  critères  d'attribution.  Par  exemple,

certains  critères  d'attribution  à  inclure  dans  les  documents  d'appel  d'offres

pourraient  être  le  temps  d'exécution,  les  futures  économies  d'énergie,  les

améliorations environnementales, la réduction des coûts de maintenance, etc.

En  outre,  l'évaluation  doit  tenir  compte  du  rapport  qualité-prix,  en

recommandant que l'un des critères d'attribution soit l'offre économiquement la

plus avantageuse. La dualité des critères économiques et qualitatifs doit donc

être prise en compte dans son ensemble.

Le processus d'innovation a pour but de contribuer au développement durable

dans  la  prestation  de  services  publics  aux  citoyens,  donc  tout  ce  qui  est

développé  doit  être  orienté  dans  ce  sens,  en  entraînant  le  marché  et  en
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l'orientant pour répondre aux besoins proposés, donc l'évaluation doit être axée

sur la créativité et l'innovation.

Les tâches à accomplir pour mener à bien les phases 4 et 5 du projet TWIST sont

résumées ci-après: 

 Choix  du  processus  d'appel  d'offres  en  fonction  des  exigences  de  la

solution proposée.

 Développement de la stratégie et des clauses de propriété intellectuelle

en fonction du bénéfice à obtenir. 

 Rédaction  des  documents  d'appel  d'offres  en  tenant  compte  des

exigences, des clauses, des éléments innovants, des critères d'évaluation,

des délais, du budget, ...

 Création  de  la  documentation  complémentaire  pour  la  publication  de

l'appel d'offres MPI. 

  Compilation des informations reçues (offres).

 Rapport d'attribution de l'appel d'offres de la procédure MPI.

4.6. Suivi

A ce stade de l'exécution du contrat, il est nécessaire d'établir une bonne gestion

collaborative  et  un  système  de  suivi  et  de  contrôle  de  l'exécution  par  le

contractant.

Ce  suivi  et  ce  contrôle  permettront  d'évaluer  les  résultats  et  l'efficacité  du

contrat, en mesurant la performance entre les services obtenus et les ressources

fournies. En outre, il est important qu'une fois la solution établie ou développée,

les résultats obtenus et la viabilité de la solution soient mesurés, ainsi que son

impact attendu et sa durabilité. 

Par conséquent, les tâches à effectuer à ce stade sont les suivantes:
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 L'évaluation de l'impact des résultats.

 Suivi du processus de mise en œuvre.

  Compilation de toutes les phases de mise en œuvre.

 Établissement de points de contrôle (KPIs - Key Performance Indicator, en

français, Indicateur clé de performance).
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5. CONCLUSIONS
Après la réalisation du processus et malgré le fait que les besoins de la demande

ont été adéquatement définis, grâce auxquels les trois défis communs pour les

parties impliquées ont été identifiés et la méthodologie commune à suivre afin

d'obtenir  des  résultats  comparables  sur  lesquels  formuler  des  exigences

fonctionnelles pour les spécifications du MPI, la vérité est que le processus a été

affecté  par  le  faible  niveau  de  développement  et  de  progrès  du  dialogue

technique avec les parties prenantes et le marché.

La principale conclusion à tirer de ce qui précède est que le secteur de l'eau n'est

pas encore assez mature pour s'engager dans un processus de MPI dans ses

phases d'élaboration de spécifications techniques communes et d'approbation

de spécifications de procédures MPI spécifiques.

En outre, et après avoir clairement défini trois défis technologiques sur lesquels

il existe un large consensus, il serait possible d'approfondir le dialogue technique

nécessaire  entre  l'offre  et  la  demande  visant  à  déterminer  s'il  existe  des

technologies  disponibles  proches  du  marché  qui  peuvent  répondre  aux

demandes en eau existantes et, sur cette base, être en mesure de définir des

spécifications techniques communes pour les défis technologiques déjà définis.

À cette fin, il convient d'investir davantage de temps et de ressources dans la

préparation et la diffusion d'un tel dialogue technique, en ajoutant des appels

spécifiques et individualisés à chacune des parties prenantes de référence dans

chaque défi technologique. À cette fin, les matériaux préparatoires développés

pour les Conférences Nationales restent pleinement valables.
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7. ANNEXES
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ANNEXE 1. Formulaires pour les Laboratoires Vivants

Ci-dessous  les  réponses  des  trois  Laboratoires  Vivants  du  projet  TWIST  aux

formulaires  expressément  conçus  pour  qu'ils  puissent  décrire  leurs  besoins

technologiques de manière comparable.
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Annexe  1.1.  France:  Laboratoire  Vivant  du  Sud-Ouest  pour  l'Eau
(LaViSO)

Organisation de la Conférence Nationale

Quel jour de juin souhaitez-vous que l’événement ait lieu et pourquoi ?

Pendant la semaine du 28 juin au 2 juillet 2021

Quel type de conférence préférez-vous ? Veuillez choisir l’une des options proposées:

En distanciel

Veuillez indiquer vos raisons:

Covid-19

Comment préférez-vous que la conférence se déroule en une seule journée, le matin
et/ou l’après-midi ?

Key-note et une table ronde unique.

Veuillez  indiquer  les  entités  techniques  qui  seront  invitées  à  l’événement.  Il  est
important que vous précisiez les éléments suivants:
- Type d’organisation (université, entreprise, centre de R&D, administration publique, ...)
- Rôle de l’institution dans la conférence (fournisseur de technologie, administration et
entreprise publique fournissant des services ...)

Université,  entreprise,  centre  de  R&D,  administration  publique,  fournisseur  de
technologie,  administration  et  entreprise  publique fournissant  des  services,  services
d'eau

Veuillez noter les considérations importantes selon vous:

-
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Définition des besoins technologiques

Défi technologique 1
Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites
collectivités (en fonction des exigences (réglementations) des différents pays).

1. Traitements primaires.
2. Respecter les limites de rejet dans les populations de moins de 10.000 EH ou
en dessous avec des exigences particulières.
3. Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations
entre 200 et 2.000 EH, par exemple en France.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
Respecter  les  limites  de  rejet  dans  les  populations  de  moins  de  10.000  EH ou en
dessous avec des exigences particulières.
Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations entre 200 et
2.000 EH.
Traitement des eaux usées pour les petites communautés.
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
Pour des raisons de coût et pour améliorer l'efficacité des systèmes
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
Le plus tôt sera le mieux
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
Voir les différents pilotes développés dans le cadre de TWIST
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
Je ne comprends pas la question... le marché n'est pas une personne => on ne peut pas
lui demander quelque chose...
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
Directive sur le traitement des eaux usées
Loi et décret relatifs au traitement des eaux usées
Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
Par  exemple:  paramètres  d’efficacité  requis  par  la  réglementation  ou  les
recommandations pour le traitement primaire, limite des paramètres de rejet dans les
villes de moins de 10 000 habitants, limite des paramètres de rejet dans les 
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Voir la directive sur le traitement des eaux usées
Et,  en  France,  les  objectifs  de  qualité  qui  dépendent  de  la  vulnérabilité  du  milieu
récepteur.
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
Cela dépend :
- Quelque peu développé (solutions basées sur la nature ; solutions pour la réutilisation
de l'eau et solutions pour la récupération des ressources)
- Suffisamment développé (solutions extensives: marais artificiel...)
- Remarquablement développé ou hautement développé => boues activées et autres
systèmes classiques.
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
Encore une fois, je ne comprends pas la question... le marché n'est pas une personne
=> vous ne pouvez pas avoir de dialogue avec lui.
Bien sûr, je veux identifier de nouvelles solutions potentielles, tester la faisabilité des
besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché, donner aux fournisseurs le
temps de planifier et de se préparer...
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
Non connu
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
Oui
CEREMA - Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et
l'aménagement https://www.cerema.fr/fr
IFTS le partenaire TWIST
Différentes universités ou écoles
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
-

TWIST  Project  is  co-financed  by  the  Interreg  Sudoe  Program through  the  European  Regional
Development Fund. TWIST - nº SOE2/P1/E0506 59



Défi technologique 2
Réutilisation de l'eau (on peut classer les différentes approches sur la base du
nouveau règlement européen en la matière, en fonction de l'utilisation et des
différents niveaux de traitement requis pour chaque utilisation).

1. Irrigation des cultures.
2. Irrigation des jardins.
3. Recharge des aquifères.
4. Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
La réutilisation de l'eau est principalement utilisée pour l'irrigation (70%), mais aussi
pour des usages qui ne nécessitent pas d'eau potable (usages industriels pour environ
20% et usages domestiques pour environ 10%).
Le recyclage de l'eau est d'abord pratiqué pour les eaux usées industrielles internes:
certaines  industries  recyclent  leur  eau,  qui  fonctionne  ainsi  en  circuit  fermé.  Les
entreprises peuvent ainsi viser une réduction de leur consommation de 40 à 90%.
Mais le procédé est également utilisé pour les eaux usées municipales secondaires:
l'eau récupérée après  traitement  dans  une station d'épuration subit  un traitement
supplémentaire  afin  d'être  utilisée,  essentiellement  pour  des  usages  qui  ne
nécessitent  pas d'eau potable:  irrigation,  recharge des  nappes  phréatiques,  usages
industriels, etc.
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
Parce  que le  recyclage  répond  à  un double  objectif  d'économie  des  ressources:  il
permet à la fois d'économiser les ressources en amont en les réutilisant, mais aussi de
réduire le volume des déchets pollués.
L'intérêt est cependant limité lorsqu'il n'y a pas de tension quantitative sur la ressource
en eau dans le secteur concerné.
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
Pas de tension quantitative dangereuse sur la ressource en eau (sauf dans quelques
zones limitées).
Ce n'est pas forcément très urgent mais le plus tôt sera le mieux.
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
Le principal besoin est de trouver une technologie de traitement des eaux usées fiable
et peu coûteuse qui produise une eau traitée conforme aux normes de qualité de l'eau
destinée à être réutilisée.
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
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Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
Là encore, je ne comprends pas la question... le marché n'est pas une personne => on
ne peut pas lui demander de renseignement
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
En France, l'utilisation des eaux usées traitées pour l'irrigation est mentionnée par:

• l'article  R211-23  du  code  de  l'environnement:  «  Les  eaux  usées  peuvent,  après
traitement,  être  utilisées à  des  fins  agronomiques ou agricoles,  par  arrosage ou
irrigation,  à  condition  que  leurs  caractéristiques  et  leurs  modalités  d'utilisation
soient compatibles avec les exigences de la santé publique et de la protection de
l'environnement » ;
• l'arrêté du 22 juin 20079 (article 10): « Si le rejet des effluents traités dans les eaux
superficielles n'est pas possible, ceux-ci peuvent être soit éliminés par infiltration
dans le sol, si le sol se prête à ce mode d'élimination, soit réutilisés pour l'arrosage
des  espaces  verts  ou  l'irrigation  des  cultures,  conformément  aux  dispositions
définies  par  arrêté  du  ministre  chargé  de  la  santé  et  du  ministre  chargé  de
l'environnement. ».
• l'arrêté du 2 août 2010 relatif à l'utilisation des eaux issues du traitement des eaux
usées urbaines pour l'irrigation des cultures ou des espaces verts.

Ainsi que les avis suivants:
• recommandations du Conseil  supérieur  d'hygiène publique de France (CSHPF)
publiée en 1991 relative à l’utilisation après traitement pour l'irrigation des cultures
et des espaces verts ;
• Avis  de  l'afssa  2008:  réutilisation  des  eaux  usées  traitées  pour  l'arrosage  ou
l'irrigation, Agence française de sécurité sanitaire des aliments, novembre 2008 (avis
relatif à un projet d'arrêté fixant les prescriptions techniques, les modalités de mise
en œuvre et de contrôle applicables à l'utilisation des eaux issues du traitement des
eaux usées des collectivités territoriales pour l'arrosage ou l'irrigation des cultures
ou des espaces verts).
• Avis de l'Anses 2010 : risques des effluents des usines de transformation de sous-
produits animaux. L'Anses a publié en 2012 un rapport évaluant les risques liés à
l'exposition respiratoire aux eaux usées traitées et donnant des recommandations.

Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
Par  exemple:  limite  des  paramètres  requis  par  les  réglementations  ou  les
recommandations pour les eaux autorisées à la réutilisation, en différenciant s'il  y a
une  limitation  en  fonction  de  l'utilisation  (comme  en  Espagne,  la  législation  RD
1620/2007  établit  les  qualités  de  l'eau  selon  que  l'irrigation  des  cultures  entre  en
contact ou non avec le fruit)
Voir  article  R211-23  du  code de  l'environnement:  « Les  eaux  usées  peuvent,  après
traitement,  être  utilisées  à  des  fins  agronomiques  ou  agricoles,  par  arrosage  ou
irrigation, sous réserve que leurs caractéristiques et leurs modalités d'utilisation soient
compatibles  avec  les  exigences  de  la  santé  publique  et  de  la  protection  de
l'environnement »
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
Sous-développé ou non développé
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
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dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
Encore une fois, je ne comprends pas la question... le marché n'est pas une personne
=> vous ne pouvez pas avoir de dialogue avec lui.
Bien sûr, on peut identifier de nouvelles solutions potentielles, tester la faisabilité des
besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché, donner aux fournisseurs le
temps de planifier et de se préparer...
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
Non connu
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
Oui
CEREMA - Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et
l'aménagement https://www.cerema.fr/fr
IFTS - Partenaire de TWIST
Différentes universités ou écoles
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
-
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Défi technologique 3
Récupération des ressources.

1. Récupération des nutriments: phosphore, azote,...
2. Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.
3. Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
La valorisation des ressources est l'un des principaux objectifs de la politique française
en matière d'économie circulaire.
Voir   https://www.ecologie.gouv.fr/leconomie-circulaire#:~:text=L'économie  cette
circulaire vise à promouvoir un modèle économique plus circulaire.
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
Certaines des solutions pour la récupération des ressources ne sont pas matures. (TRL)
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
L'économie circulaire est une priorité nationale
Le manque en quantité de phosphore atteint un niveau critique
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
Le principal besoin est de trouver une technologie de traitement des eaux usées fiable
et peu coûteuse qui permette la récupération des ressources.
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
Là encore, je ne comprends pas la question... le marché n'est pas une personne => on
ne peut pas lui demander « quelque chose »...
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie
circulaire : https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire-1
Réglementation  applicable  aux  boues  d'épuration:  https://www.actu-
environnement.com/ae/dossiers/traitement-des-boues/reglementation-traitement-
des-boues.php4
Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
Par  exemple:  exigences  ou  limitations  exigées  dans  les  réglementations  ou  les
recommandations  pour  les  différentes  ressources  à  récupérer,  caractéristiques  des
ressources à obtenir, exigences analytiques pour le traitement des boues afin qu'elles
puissent être considérées comme des engrais...
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L'hygiénisation  des  boues  est  un  « traitement  qui  réduit  les  agents  pathogènes
présents dans les boues à un niveau non détectable » . Elle fixe les seuils de référence
de la teneur en micro-organismes pathogènes dans les boues hygiénisées. En effet, si
l'épandage  des  boues  de  stations  d'épuration est  soumis  au  respect  de  règles  de
bonnes pratiques, l'hygiénisation des boues avant épandage est obligatoire dans des
contextes d'utilisation agronomique spécifiques.
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
Sous-développées ou non développées pour la récupération du phosphore
Quelque peu développé pour l'énergie et les engrais
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
Encore une fois, je ne comprends pas la question... le marché n'est pas une personne
=> vous ne pouvez pas avoir de dialogue avec lui.
Bien sûr, je veux identifier de nouvelles solutions potentielles, tester la faisabilité des
besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché, donner aux fournisseurs le
temps de planifier et de se préparer...
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
Non connu
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
Différentes universités ou écoles
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
-
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Annexe 1.2. Portugal: Urban Lisbon Living Lab (uL3)

Organisation de la Conférence Nationale

Quel jour de juin souhaitez-vous que l’événement ait lieu et pourquoi ?

ISA - 24ème matin

Quel type de conférence préférez-vous ? Veuillez choisir l’une des options proposées:

Télécommande / zoom

Veuillez indiquer vos raisons:

ISA - La situation de pandémie est également plus facile à gérer si la conférence est
virtuelle.

Comment préférez-vous que la conférence se déroule en une seule journée, le matin
et/ou l’après-midi ?

Une matinée (courte présentation du projet, suivie d'une table ronde)

Veuillez  indiquer  les  entités  techniques  qui  seront  invitées  à  l’événement.  Il  est
important que vous précisiez les éléments suivants:
- Type d’organisation (université, entreprise, centre de R&D, administration publique, ...)
- Rôle de l’institution dans la conférence (fournisseur de technologie, administration et
entreprise publique fournissant des services ...)

Universités, administration publique: Université de Lisbonne, ANI

Veuillez noter les considérations importantes selon vous:

-
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Définition des besoins technologiques

Défi technologique 1
Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites
collectivités (en fonction des exigences (réglementations) des différents pays).

1. Traitements primaires.
2. Respecter les limites de rejet dans les populations de moins de 10.000 EH ou
en dessous avec des exigences particulières.
3. Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations
entre 200 et 2.000 EH, par exemple en France.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
Au Portugal,  le  niveau d'assainissement est  de 84%,  avec des  systèmes centralisés
couvrant les grandes villes et les zones les plus densément peuplées. Pour augmenter
le niveau de service en matière de traitement des eaux usées, le défi reste dans les
agglomérations plus isolées, à faible population. Cela correspond généralement à des
coûts  plus  élevés  par  habitant,  puisqu'il  n'y  a  pas  d'économie  d'échelle.  Le
gouvernement a identifié le besoin d'améliorer la qualité du service dans le traitement
des eaux usées, et en tant que tel, les petites zones urbaines doivent également être
traitées.  Il  est  donc  nécessaire  de  trouver  des  solutions  durables  pour  les  petites
agglomérations. 
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
Les options innovantes en matière de marchés publics et d'achats constituent une
étape  importante  vers  une  plus  grande  efficacité  des  ressources  financières  et
techniques, ce qui favorisera l'efficacité et la couverture nationale de l'assainissement.
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
Les solutions pour améliorer les performances et  le taux de desserte sont toujours
urgentes
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
À ce stade, le TRL maximale réalisable se situe entre 4 et 5, avec le développement du
laboratoire vivant ISA. 
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
Toujours pas d'entrée sur le marché à ce stade
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Indiquez la législation/réglementation pertinente.
Décret-loi 152/97
Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte. 
Par  exemple:  paramètres  d’efficacité  requis  par  la  réglementation  ou  les
recommandations pour le traitement primaire, limite des paramètres de rejet dans les
villes de moins de 10 000 habitants, limite des paramètres de rejet dans les 
Cela doit être discuté avec les autorités chargées de délivrer les licences, car les limites
de  rejet  sont  flexibles  pour  les  populations  de  moins  de  200  habitants,  mais  ces
autorités finissent par exiger les mêmes limites de rejet que les grandes STEP.
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
Cela dépend de la technologie et de la situation décrite dans la question précédente.
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
Identifier de nouvelles solutions décentralisées potentielles
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
Non applicable
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
Non
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
-
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Défi technologique 2
Réutilisation de l'eau (on peut classer les différentes approches sur la base du
nouveau règlement européen en la matière, en fonction de l'utilisation et des
différents niveaux de traitement requis pour chaque utilisation).

1. Irrigation des cultures.
2. Irrigation des jardins.
3. Recharge des aquifères.
4. Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
Le gouvernement portugais  a fixé pour objectif  d'atteindre  20% de réutilisation en
2030. C'est un objectif très ambitieux puisqu'en 2018, le niveau de réutilisation n'était
que de 1,2%, la majorité de la réutilisation étant effectuée à la STEP. Non seulement le
niveau de réutilisation doit être augmenté, mais le développement d'autres utilisations
est nécessaire.
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
Bien qu'il existe une loi nationale qui régit la qualité de l'eau en vue de sa réutilisation
(Décret-loi  119/2019),  il  existe  encore  de  nombreux  obstacles  à  son  application,
impliquant différentes  parties prenantes.  La MPSI permet de répondre aux besoins
spécifiques du secteur public,  qui  a le potentiel  pour être un moteur principal des
exemples de réutilisation de l'eau.
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
Moyen terme, bien que des exemples à court terme seraient positifs pour servir de
guide.
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
Les différents types de réutilisation nécessitent des solutions différentes. Les obstacles
à la réutilisation doivent être identifiés pour chaque type, ainsi que le TRL respectif.
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
Les différents types de réutilisation nécessitant des solutions différentes, les besoins
du laboratoire vivant dépendent de la réutilisation. Dans le cas de la réutilisation des
eaux grises abordé dans l'UL3, les solutions techniques pour améliorer la collecte et le
stockage  des  eaux  grises  dans  les  bâtiments  existants  sont  l'une  des  exigences
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nécessaires pour fournir une solution complète.
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
Décret-loi 119/2019
Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
Par  exemple:  limiter  les  paramètres  requis  par  les  réglementations  ou  les
recommandations pour les eaux autorisées à la réutilisation, en différenciant s'il  y a
une  limitation  en  fonction  de  l'utilisation  (comme  en  Espagne,  la  législation  RD
1620/2007  établit  les  qualités  de  l'eau  selon  que  l'irrigation  des  cultures  entre  en
contact ou non avec le fruit)
La Décret-loi 119/2019 fixe des paramètres de réutilisation pour plusieurs applications,
mais il reste des lacunes.
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
Assez développé
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
Identifier de nouvelles solutions potentielles et applicables efficacement
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
Pas encore.
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
-
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
-
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Défi technologique 3
Récupération des ressources.

1. Récupération des nutriments: phosphore, azote,...
2. Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.
3. Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
Au Portugal, le besoin le plus urgent est la récupération de l'eau, par exemple pour
l'agriculture, dans un scénario de pénurie d'eau. Outre la récupération et le recyclage
des nutriments, il convient de s'attaquer aux contaminants potentiels des sols et des
cours d'eau. 
Les  eaux  usées  traitées  ne  pourront  être  réutilisées  que  si  elles  respectent  les
paramètres de qualité.
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
La récupération des nutriments et le nettoyage des contaminants sont nécessaires
pour des raisons environnementales, qui peuvent être facilitées par des achats publics
innovants.
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
Des solutions à moyen terme avec une action immédiate pour résoudre les problèmes.
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
-
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
-
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
-
Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
Par  exemple:  exigences  ou  limitations  exigées  dans  les  réglementations  ou  les
recommandations  pour  les  différentes  ressources  à  récupérer,  caractéristiques  des
ressources à obtenir, exigences analytiques pour le traitement des boues afin qu'elles
puissent être considérées comme des engrais...
-
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
Sous-développé ou non développé
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Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
-
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
Non
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
Non
Commentaires.  Veuillez  inclure  toute  considération  importante  sur  le  défi
technologique.
-
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Annexe 1.3. Espagne: Open Water Living Lab (OWL-2)

Organisation de la Conférence Nationale

Quel jour de juin souhaitez-vous que l’événement ait lieu et pourquoi ?

Dernière semaine de juin, car le travail qui reste à faire avant la conférence ne permet
pas d'avancer l'événement.

Quel type de conférence préférez-vous ? Veuillez choisir l’une des options proposées:

Virtuel

Veuillez indiquer vos raisons:
Si elle aura lieu en présentiel:
 la situation sanitaire actuelle,  bien qu'elle se soit  améliorée,  ne garantit  pas que

nous ne subirons pas de revers ;
 nous devrions garantir des mesures de sécurité ;
 il serait difficile de garantir la présence des participants.
Comment préférez-vous que la conférence se déroule en une seule journée, le matin
et/ou l’après-midi ?

Indépendamment  et  séquentiellement  avec  trois  tables  rondes  tout  au  long de la
journée (matin et après-midi).

Veuillez  indiquer  les  entités  techniques  qui  seront  invitées  à  l’événement.  Il  est
important que vous précisiez les éléments suivants:
- Type d’organisation (université, entreprise, centre de R&D, administration publique, ...)
- Rôle de l’institution dans la conférence (fournisseur de technologie, administration et
entreprise publique fournissant des services ...)

En  l'absence  de  spécification  des  entités  (puisque,  compte  tenu  de  la  pression
temporelle,  nous  ne  pouvons  en  exclure  aucune  au  cas  où  elles  ne  seraient  pas
disponibles), celles-ci seront:
 Opérateurs du cycle intégral de l'eau (Gestion intégrale du cycle de l'eau).
 Administration publique (Gestion intégrale du cycle de l'eau).
 Fournisseurs de biens ou de services (Traitement des eaux usées)
 Administration publique (Traitement des eaux usées)
 Centres de recherche (Gestion intégrée du cycle de l'eau)
 Universités (Recherche et développement en matière de traitement des eaux usées)

Veuillez noter les considérations importantes selon vous:

-
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Définition des besoins technologiques

Défi technologique 1
Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites
collectivités (en fonction des exigences (réglementations) des différents pays).

1. Traitements primaires.
2. Respecter les limites de rejet dans les populations de moins de 10.000 EH ou
en dessous avec des exigences particulières.
3. Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations
entre 200 et 2.000 EH, par exemple en France.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
Il est nécessaire de trouver de nouvelles solutions pour réduire le coût du traitement
des eaux usées dans les petites villes,  car dans beaucoup d'entre elles,  la tendance
générale est que le traitement des eaux usées générées est inefficace, ce qui empêche
le maintien de l'état des masses d'eau et de la qualité des sols.
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
L'innovation  dans  le  secteur  de  l'eau  a  été  établie  comme  l'une  des  priorités  du
programme-cadre de recherche et d'innovation de l'Union européenne, Horizon 2020.
Au  niveau  régional,  les  stratégies  nationales  et  régionales  pour  une  spécialisation
intelligente (RIS3) sont un outil fondamental pour les régions afin d'évoluer vers un
nouveau modèle de production basé sur l'innovation.
Dans  cette  ligne,  pour  répondre  aux  défis  du  secteur  public  qui  ne  peuvent  être
résolus  par  les  produits  ou  services  disponibles  sur  le  marché,  le  PPI  permet  de
répondre à des besoins non satisfaits.
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
-
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
L'objectif  est de fournir aux petites populations une solution pour le traitement des
eaux usées  qu'elles  génèrent,  en  assurant  la  conformité  avec  la  directive  dans  les
délais  et  les  paramètres  spécifiés,  en  vue  de  protéger  l'environnement  des  effets
négatifs causés par les rejets d'eaux usées non traitées ou insuffisamment traitées.
Cela  nécessite  l'utilisation  de  technologies  adaptées  (économiquement,
techniquement et environnementalement) à la zone d'action.
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
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votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
-
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
LA LÉGISLATION EUROPÉENNE:
 Directive  du  Conseil  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines

résiduaires
 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et  du Conseil  du 23 octobre 2000

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau
 Directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008

établissant  des  normes  de  qualité  environnementale  dans  le  domaine  de  l'eau,
modifiant  puis  abrogeant  les  directives  82/176/CEE,  83/513/CEE,  84/156/CEE,
84/491/CEE  et  86/280/CEE  du  Conseil  et  modifiant  la  directive  2000/60/CE  du
Parlement européen et du Conseil (DOUE nº 348 de 24/12/2008)

 Directive  2013/39/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  12  août  2013
modifiant  les  directives  2000/60/CE  et  2008/105/CE  en  ce  qui  concerne  les
substances prioritaires dans le domaine de l'eau Texte présentant de l'intérêt pour
l'EEE (DOUE n. º L 226 de 24/08/2013)

LÉGISLATION ESPAGNOLE:
 Décret royal législatif 1/2001 du 20 juillet 2001, approuvant le texte révisé de la loi sur

l'eau (BOE nº 176 de 24/07/2001)
 Décret  royal  60/2011  du  21  janvier  2011  relatif  aux  normes  de  qualité

environnementale dans le domaine de la politique de l'eau (BOE nº 19, de 22/01/2011)
 Livre blanc de l'eau (MMA 2000) vise à fournir  la  base pour  la  description de la

situation actuelle,  l'estimation des  développements  prévisibles  et  l'établissement
des  options  et  des  priorités  dans  l'utilisation  de  l'eau
(http://hispagua.cedex.es/node/66958)

 Décret  royal  817/2015,  du 11  septembre,  établissant les critères  de surveillance et
d'évaluation  de  l'état  des  eaux  de  surface  et  les  normes  de  qualité
environnementale (BOE nº 219, de 12/09/2015).

 Plan  national  d'épuration,  d'assainissement,  d'efficacité,  d'économie  et  de
réutilisation (plan DSEAR).

 Plans  de  bassins  hydrologiques  en  vigueur:  Le  décret  royal  1/2016  du  8  janvier
« approuve la révision des plans hydrologiques des districts hydrographiques de la
Cantabrie occidentale, du Guadalquivir, de Ceuta, de Melilla, du Segura et du Júcar,
et de la partie espagnole des districts hydrographiques de la Cantabrie orientale, du
Miño-Sil, du Duero, du Tage, du Guadiana et de l'Èbre ».

 Livre  vert  sur  la  gouvernance  de  l'eau  en  Espagne:  en  préparation
(http://www.librogobernanzagua.es/)

Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
Par  exemple:  paramètres  d’efficacité  requis  par  la  réglementation  ou  les
recommandations pour le traitement primaire, limite des paramètres de rejet dans les
villes de moins de 10 000 habitants, limite des paramètres de rejet dans les 
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À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
-
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
-
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
-
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
-
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
-
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Défi technologique 2
Réutilisation de l'eau (on peut classer les différentes approches sur la base du
nouveau règlement européen en la matière, en fonction de l'utilisation et des
différents niveaux de traitement requis pour chaque utilisation).

1. Irrigation des cultures.
2. Irrigation des jardins.
3. Recharge des aquifères.
4. Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
 De nouvelles solutions pour faciliter  l'utilisation de l'eau récupérée.  Ces solutions

doivent permettre de réduire le coût de l'eau récupérée et d'augmenter la garantie
de son utilisation (niveau de  confiance  des  utilisateurs  dans  la  qualité  de  cette
ressource) pour les usages agricoles et récréatifs (jardins, terrains de golf).

 L'eau  recyclée  est  également  une  solution  très  intéressante  pour  faire  face  au
déficit hydrique, mais son coût, ainsi que les problèmes liés à la perception de sa
qualité, la rendent difficile à mettre en œuvre dans le secteur agricole.

 De  nouvelles  solutions  avancées  pour  assurer  l'élimination  des  contaminants
émergents de l'eau récupérée. Les stations d'épuration actuellement en service ne
sont  pas  conçues  pour  éliminer  les  contaminants  émergents.  Les  futures
réglementations  européennes  sur  la  réutilisation  de  l'eau  devraient  fixer  des
normes de qualité qui ne pourront pas être atteintes par les systèmes actuellement
mis en œuvre.

Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
L'innovation  dans  le  secteur  de  l'eau  a  été  établie  comme  l'une  des  priorités  du
programme-cadre de recherche et d'innovation de l'Union européenne, Horizon 2020.
Au niveau régional, les stratégies nationales et régionales de spécialisation intelligente
(RIS3) constituent un outil fondamental pour que les régions puissent évoluer vers un
nouveau modèle de production basé sur l'innovation.
Dans  cette  ligne,  pour  répondre  aux  défis  du  secteur  public  qui  ne  peuvent  être
résolus  par  les  produits  ou  services  disponibles  sur  le  marché,  le  l’Achat  Public
d’innovation permet de répondre à des besoins non satisfaits.
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
L'approbation du nouveau règlement de l'UE sur la réutilisation de l'eau est en cours,
qui  vise  à  harmoniser  « la  réglementation  sur  la  réutilisation  dans  toute  l'Union
européenne et l'établissement conséquent d'exigences minimales communes pour la
qualité de l'eau récupérée et son contrôle, garantira des conditions de concurrence
égales  pour  tous  les  pays  et  augmentera  la  confiance  dans  la  pratique  de  la
réutilisation de l'eau, stimulant ainsi son utilisation ».
Il  est  donc  nécessaire  de  mettre  en  œuvre  des  mesures  qui  permettent  à  la
réutilisation de devenir une réalité, étant donné le long délai d'incorporation de ces
ressources chez les utilisateurs, surtout dans les systèmes déficitaires.
Objectif général
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Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
La réutilisation de l'eau recyclée est une alternative à l'utilisation de l'eau naturelle,
mais elle ne sera mise en œuvre que lorsque le coût de l'eau recyclée sera nettement
inférieur à celui de la production d'eau potable.
Il est nécessaire d'obtenir de l'eau recyclée à des coûts plus bas qu'actuellement. Pour
y parvenir, des mesures doivent être prises dans deux domaines:
 Réduire les coûts des services d'approvisionnement en eau: le coût d'obtention de

l'eau recyclée doit être égal ou inférieur au coût d'obtention de l'eau naturelle.
 Minimiser les coûts des technologies applicables: les technologies de réutilisation

de l'eau existent, mais elles sont coûteuses, il faudrait donc réduire le coût de ces
technologies.

 L'objectif  principal  est  de  pouvoir  faire  appliquer  la  nouvelle  directive  sur  l'eau
réutilisée, qui entrera en vigueur dans quelques années.

Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
-
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
LA LÉGISLATION EUROPÉENNE:
 Directive  du  Conseil  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines

résiduaires
 la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau
 Directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008

établissant  des  normes  de  qualité  environnementale  dans  le  domaine  de  l'eau,
modifiant  puis  abrogeant  les  directives  82/176/CEE,  83/513/CEE,  84/156/CEE,
84/491/CEE  et  86/280/CEE  du  Conseil  et  modifiant  la  directive  2000/60/CE  du
Parlement européen et du Conseil (DOUE nº 348 de 24/12/2008)

 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité
économique  et  social  européen  et  au  Comité  des  régions  -  Un  plan  pour
sauvegarder les ressources en eau de l'Europe (COM (2012) 673 final).

 Directive  2013/39/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  12  août  2013
modifiant  les  directives  2000/60/CE  et  2008/105/CE  en  ce  qui  concerne  les
substances prioritaires dans le domaine de l'eau (DOUE n. º L 226 de 24/08/2013)

 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité
économique et social  européen et au Comité des régions - Plan pour boucler la
boucle: Un plan d'action de l'UE pour l'économie circulaire (COM (2015) 614final).

 Décision d'exécution (UE) 2018/840 de la Commission du 5 juin 2018 établissant une
liste  de  surveillance  des  substances  à  surveiller  à  l'échelle  de  l'Union  dans  le
domaine de l'eau conformément à la directive 2008/105/CE du Parlement européen
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et du Conseil (DOUE nº L 141 de 07/06/2018).
 Règlement (UE) 2020/741  du Parlement européen et  du Conseil  du 25 mai 2020

concernant les exigences minimales applicables à la réutilisation de l'eau.
LÉGISLATION ESPAGNOLE:
 Décret royal législatif 1/2001 du 20 juillet 2001, approuvant le texte révisé de la loi sur

l'eau (BOE nº 176 de 24/07/2001)
 Décret royal 1620/2007 du 7 décembre 2007 établissant le régime juridique de la

réutilisation des eaux épurées (BOE nº 294 de 08/12/2007)
 Décret  royal  60/2011  du  21  janvier  2011  relatif  aux  normes  de  qualité

environnementale dans le domaine de la politique de l'eau (BOE nº 19, de 22/01/2011)
 Livre blanc de l'eau (MMA 2000) vise à fournir  la  base pour  la  description de la

situation actuelle,  l'estimation des  développements  prévisibles  et  l'établissement
des  options  et  des  priorités  dans  l'utilisation  de  l'eau.
(http://hispagua.cedex.es/node/66958)

 Décret  royal  817/2015,  du 11  septembre,  établissant les critères  de surveillance et
d'évaluation  de  l'état  des  eaux  de  surface  et  les  normes  de  qualité
environnementale (BOE nº 219, de 12/09/2015).

 Plan  national  d'épuration,  d'assainissement,  d'efficacité,  d'économie  et  de
réutilisation (Plan DSEAR).

 Stratégie d'économie circulaire espagnole, « Espagne circulaire 2030 » (projet): Cette
stratégie  intègre  le  premier  plan  d'action  2018-2020  avec  les  lignes  d'action
suivantes  sur  lesquelles  se concentreront  les  politiques  et  les  instruments  de  la
stratégie:  production,  consommation,  gestion  des  déchets,  matières  premières
secondaires et réutilisation de l'eau (ligne 8.2.5).

 Plans  de  bassins  hydrologiques  en  vigueur:  Le  décret  royal  1/2016  du  8  janvier
« approuve la révision des plans hydrologiques des districts hydrographiques de la
Cantabrie occidentale, du Guadalquivir, de Ceuta, de Melilla, du Segura et du Júcar,
et de la partie espagnole des districts hydrographiques de la Cantabrie orientale, du
Miño-Sil, du Duero, du Tage, du Guadiana et de l'Èbre » .

 Livre  vert  sur  la  gouvernance  de  l'eau  en  Espagne:  en  préparation
(http://www.librogobernanzagua.es/)

LÉGISLATION ANDALOUSE:
 Loi 9/2010, du 30 juillet, sur l'eau andalouse: son objectif « est de garantir les besoins

fondamentaux de la population en matière d'utilisation de l'eau et  de rendre le
développement économique et social de l'Andalousie compatible avec le bon état
des écosystèmes aquatiques et terrestres ». (BOJA nº 155 de 09/08/2010)

 Décret  357/2009  du  20  octobre  2009,  établissant  la  portée  territoriale  des
démarcations  hydrographiques  des  bassins  intracommunautaires  situés  en
Andalousie: « vise à établir la portée territoriale des démarcations hydrographiques
correspondant  aux  bassins  intracommunautaires  situés  en  Andalousie,  dont  les
fonctions et services ont été transférés ». (BOJA nº 208 de 23/10/2009)

 Plan Spécial Sécheresse (PES)
 Planification hydrologique 2015-2021:

o Plan Hydrologique Guadalete-Bárbate 2009-2015
o Plan hydrologique de Tinto, Odiel et Piedras 2015-2021
o Plan hydrologique des bassins méditerranéens d'Andalousie 2009-2015

 Planification hydrologique 2021-2027: en cours d'élaboration
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Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
Par  exemple:  limite  des  paramètres  requis  par  les  réglementations  ou  les
recommandations pour les eaux autorisées à la réutilisation, en différenciant s'il  y a
une  limitation  en  fonction  de  l'utilisation  (comme  en  Espagne,  la  législation  RD
1620/2007  établit  les  qualités  de  l'eau  selon  que  l'irrigation  des  cultures  entre  en
contact ou non avec le fruit)
Critères de qualité définis dans:
-Règlement (UE) 2020/741, annexe I: Utilisations et exigences minimales.
-Décret royal 1620/2007, annexe I.A: Critères de qualité pour la réutilisation de l'eau en
fonction de ses utilisations.
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
-
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
-
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
-
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
-
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
L'ébauche de la future réglementation sur l'eau réutilisée exigera des qualités qui, à
l'heure actuelle, ne peuvent être atteintes dans de nombreuses installations, de sorte
que les investissements futurs dans cette ligne doivent être encouragés.
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Défi technologique 3
Récupération des ressources.

1. Récupération des nutriments: phosphore, azote,...
2. Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.
3. Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.

Décrivez brièvement le besoin spécifique dans votre pays.
N’oubliez  pas  d’établir  un  lien  avec  les  politiques  gouvernementales,  les  objectifs
nationaux et/ou les objectifs au niveau de votre municipalité.
 Nouveau modèle intégré pour les boues d'épuration: il est nécessaire d'élaborer un

nouveau modèle  de  gestion des  boues  d'épuration qui  permette  un traitement
approprié des boues et le respect des exigences futures en matière d'utilisation des
boues d'épuration en agriculture.

 Un  modèle  basé  sur  la  valorisation  agricole  des  boues  (application  directe,
compostage et co-compostage avec la biomasse végétale) est prévu.

 Nouvelles alternatives pour valoriser les déchets flottants des stations d'épuration.
 Respect  des  principes  de l'économie circulaire  et  des  exigences  légales  établies

dans le décret 73/2012 sur les déchets en Andalousie.
Pourquoi  ce  défi  technologique  devrait-il  être  résolu  par  des  achats  publics
innovants ?
L'innovation  dans  le  secteur  de  l'eau  a  été  établie  comme  l'une  des  priorités  du
programme-cadre de recherche et d'innovation de l'Union européenne, Horizon 2020.
Au niveau régional, les stratégies nationales et régionales de spécialisation intelligente
(RIS3)  constituent  un  outil  fondamental  pour  que  les  régions  s'orientent  vers  un
nouveau modèle productif basé sur l'innovation.
Dans cette ligne, afin de relever les défis du secteur public qui ne peuvent être résolus
au  moyen  de  produits  ou  de  services  disponibles  sur  le  marché,  l'MPI permet  de
répondre à des besoins non satisfaits.
Quand avez-vous besoin d’une nouvelle solution ? 
Quel est le degré d’urgence ?
Au  niveau  andalou,  l'arrêté  du  6  août  2018,  émis  conjointement  par  le  ministère
régional  de  l'agriculture,  de  la  pêche  et  du  développement  rural  et  le  ministère
régional  de  l'environnement  et  de  l'aménagement  du  territoire,  réglemente
l'utilisation  des  boues  d'épuration  traitées  dans  le  secteur  agricole  et  établit  de
nouveaux contrôles et exigences pour les activités d'application des boues d'épuration
sur  les  sols  agricoles.  Ce règlement  « établit  une période transitoire  de 3  ans pour
faciliter  l'adaptation  des  activités  et  des  installations.  Les  nouvelles  restrictions
imposées à l'application directe sur le terrain des boues d'épuration, ainsi que les effets
environnementaux  sur  la  population  causés  par  l'activité  de  compostage  dans  la
station de traitement des boues ».
Actuellement, techniquement, elle ne peut pas se conformer aux nouvelles exigences
légales, il faut donc mettre en œuvre un système de gestion des boues d'épuration
nouveau  ou  sensiblement  amélioré,  adapté  au  long  terme,  durable  dans  ses  trois
dimensions  (sociale,  économique  et  environnementale)  et  qui  doit  faciliter  une
fermeture correcte du cycle des eaux urbaines.
Objectif général
Veuillez décrire les objectifs à atteindre pour résoudre le besoin ou le problème sous la
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forme d’exigences fonctionnelles qui répondent au besoin. Par ailleurs, décrire, le cas
échéant,  la  technologie que l'on entend développer en déterminant les spécificités
fonctionnelles  et  l'état  technologique,  en  mentionnant  expressément,  s'ils  sont
connus, les niveaux de maturité technologique (TRL) sur lesquels elle se fonde et ceux
que l'on espère atteindre avec l'exécution du projet.
L'objectif  principal  est  de  faire  respecter  les  nouvelles  directives  sur  l'épandage
agricole des boues.
Il vise, en appliquant l'essence de l'économie circulaire, à donner une seconde utilité
aux  déchets  générés  par  le  traitement  des  eaux,  en  les  transformant  en  matière
première:
 Boues: retournées à l'agriculture, du biogaz est produit et transformé en énergie.
 Sables: utilisés comme matière première sur les chantiers de construction.
 Les flottants (principalement des plastiques): dans les canalisations.
 Boues: ne peuvent pas être recyclées
Exigences spécifiques. 
Que souhaitez-vous demander au marché ?
Veuillez décrire, sur la base des capacités et des technologies déjà disponibles dans
votre  laboratoire  vivant,  les  Exigences  spécifiques  que  vous  souhaitez  obtenir  du
marché afin de fournir une solution complète au besoin proposé.
-
Indiquez la législation/réglementation pertinente.
LÉGISLATION EUROPÉENNE:
 Directive  86/278/CEE  du  Conseil  du  12  juin  1986  relative  à  la  protection  de

l'environnement et notamment des sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration
en agriculture (DOUE nº L 181 de 04/07/1986)

 Directive  91/271/CEE  du  Conseil  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux
urbaines résiduaires (DOUE n° L 135 de 30/05/1991)

 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et  du Conseil  du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau.

 Décision n° 2455/2001/CE du Parlement européen et du Conseil  du 20 novembre
2001  établissant  la  liste  des  substances  prioritaires  dans  le  domaine de  l'eau  et
modifiant la directive 2000/60/CE (DOUEn° L 331 de 15/12/2001)

 Directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
établissant  des  normes  de  qualité  environnementale  dans  le  domaine  de  l'eau
(DOUE nº L 348 de 24/12/2008)

 Directive  2013/39/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  12  août  2013
modifiant  les  directives  2000/60/CE  et  2008/105/CE  en  ce  qui  concerne  les
substances prioritaires dans le domaine de l'eau (DOUE nº L 226 de 24/08/2013)

 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité
économique et social  européen et au Comité des régions - Plan pour boucler la
boucle: Un plan d'action de l'UE pour l'économie circulaire (COM (2015) 614final).

 Décision d'exécution (UE) 2018/840 de la Commission du 5 juin 2018 établissant une
liste  de  surveillance  des  substances  à  surveiller  à  l'échelle  de  l'Union  dans  le
domaine de l'eau conformément à la directive 2008/105/CE du Parlement européen
et du Conseil (DOUE nº L 141 de 07/06/2018).

LÉGISLATION ESPAGNOLE:
 Décret  royal  1310/1990  du  29  octobre  1990  réglementant  l'utilisation  des  boues
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d'épuration en agriculture. (BOE nº 62, de 01/11/1990)
 Livre blanc de l'eau (MMA 2000):  vise à fournir la base pour la  description de la

situation actuelle,  l'estimation des  développements  prévisibles  et  l'établissement
des  options  et  des  priorités  dans  l'utilisation  de  l'eau.
(http://hispagua.cedex.es/node/66958)

 Décret royal législatif 1/2001 du 20 juillet 2001, approuvant le texte révisé de la loi sur
l'eau (BOE nº 176 de 24/07/2001)

 Décret  royal  60/2011  du  21  janvier  2011  relatif  aux  normes  de  qualité
environnementale dans le domaine de la politique de l'eau (BOE nº 19, de 22/01/2011)

 Décret  royal  817/2015,  du 11  septembre,  établissant les critères  de surveillance et
d'évaluation  de  l'état  des  eaux  de  surface  et  les  normes  de  qualité
environnementale (BOE nº 219, de 12/09/2015)

 Plan  national  d'épuration,  d'assainissement,  d'efficacité,  d'économie  et  de
réutilisation (Plan DSEAR).

 Stratégie d'économie circulaire espagnole, « Espagne circulaire 2030 » (projet): Cette
stratégie  intègre  le  premier  plan  d'action  2018-2020  avec  les  lignes  d'action
suivantes  sur  lesquelles  se concentreront  les  politiques  et  les  instruments  de  la
stratégie:  production,  consommation,  gestion  des  déchets,  matières  premières
secondaires et réutilisation de l'eau (ligne 8.2.5).

 Plans  de  bassins  hydrologiques  en  vigueur:  Le  décret  royal  1/2016  du  8  janvier
« approuve la révision des plans hydrologiques des districts hydrographiques de la
Cantabrie occidentale, du Guadalquivir, de Ceuta, de Melilla, du Segura et du Júcar,
et de la partie espagnole des districts hydrographiques de la Cantabrie orientale, du
Miño-Sil, du Duero, du Tage, du Guadiana et de l'Ebre » .

 Plan  spécial  de  sécheresse  en  vigueur:  l'arrêté  TEC  1399/2018  du  28  novembre,
« approuve  la  révision  des  plans  spéciaux  de  sécheresse  correspondant  aux
démarcations  hydrographiques  des  districts  hydrographiques  de  Cantabrie
occidentale, du Guadalquivir, de Ceuta, de Melilla, du Segura et du Júcar, et de la
partie espagnole des districts hydrographiques de Cantabrie orientale, du Miño-Sil,
du Duero, du Tage, du Guadiana et de l'Èbre ».

 Livre  vert  sur  la  gouvernance  de  l'eau  en  Espagne:  en  préparation
(http://www.librogobernanzagua.es/)

LÉGISLATION ANDALOUSE:
 Loi 9/2010, du 30 juillet, sur les eaux andalouses (BOJA nº 155 de 09/08/2010)
 Planification hydrologique 2015-2021

1. Plan hydrologique de Guadalete-Bárbate 2009-2015
2. Plan hydrologique Tinto, Odiel et Piedras 2015-2021
3. Plan hydrologique des bassins méditerranéens d'Andalousie 2009-2015

 Planification hydrologique 2021-2027: en cours d'élaboration
 Arrêté  du  6  août  2018  qui  réglemente  l'utilisation  des  boues  traitées  dans  les

stations d'épuration du secteur agricole.
LES RÉGLEMENTATIONS LOCALES:
 Ordonnance  municipale  sur  les  décharges  domestiques  ou  non  domestiques

(commerciales, industrielles, services) gérée par EMASESA.
 Règlement  qui  régit  la  prestation  de  services  d'assainissement  (décharge  et

traitement). (BOP nº 81 de 09/04/2016)
Indicateurs d’impact ou paramètres de rejet à prendre en compte.
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Par  exemple:  exigences  ou  limitations  exigées  dans  les  réglementations  ou  les
recommandations  pour  les  différentes  ressources  à  récupérer,  caractéristiques  des
ressources à obtenir, exigences analytiques pour le traitement des boues afin qu'elles
puissent être considérées comme des engrais...
-
À quel stade de développement ces technologies se trouvent-elles, selon vous ?
-
Résultats escomptés.
Quels sont les résultats et les conséquences que vous espérez obtenir du processus de
dialogue  de  marché  ?  (par  exemple,  identifier  de  nouvelles  solutions  potentielles,
tester la faisabilité de vos besoins par rapport à ce qui est disponible sur le marché,
donner aux fournisseurs le temps de planifier et de se préparer).
Aujourd'hui, la destination des boues d'épuration est l'agriculture. Toutefois, les futures
réglementations  européennes  devraient  fixer  des  normes  de  qualité  élevées  pour
l'utilisation des boues que les systèmes de traitement actuels ne peuvent atteindre.
Le  système  actuellement  employé  présente  des  limites  opérationnelles  et  produit
quelques effets environnementaux mineurs sur la population environnante. En outre,
la  nouvelle  réglementation  légale  du  gouvernement  andalou  établit  de  nouvelles
restrictions  sur  la  valorisation  agricole  des  boues  d'épuration  à  respecter  dans  la
région.
Existe-t-il actuellement dans le pays des investissements destinés à couvrir ce besoin ?
Décrivez  si  vous  connaissez  l’existence  de projets  ou  de technologies  en cours  de
développement qui tentent de couvrir ce besoin.
-
Connaissez-vous  d’autres  administrations  ou  entités  publiques  à  la  recherche  de
solutions aux problèmes identiques (ou similaires) aux vôtres ? Si  oui,  merci  de les
indiquer. 
-
Commentaires.
Veuillez inclure toute considération importante sur le défi technologique.
Les  futures  réglementations  sur  les  boues  exigeront  des  qualités  qui  ne  sont
actuellement  pas  réalisables  dans  de  nombreuses  usines,  de  sorte  que  les
investissements dans ce domaine doivent être encouragés.
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ANNEXE  2.  Lignes  directrices  pour  le  développement  du
dialogue technique
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1. INTRODUCTION

L'un  des  documents  préparatoires  des  Conférences  Nationales  qui  seront

organisées  par  les  partenaires  du  projet  TWIST  en  fonction  du  domaine

technologique respectif de leur laboratoire vivant, implique la préparation des

« lignes directrices pour les laboratoires vivants, en liaison avec les Conférences

Nationales, il peut être effectué une discussion technique efficace et effectif, qui

comprend  une  explication  à  donner  aux  participants  ce  qu'est  la  discussion

technique, comme la collecte d'informations pour être comparable à partir de

laquelle les données pertinentes peuvent être extraites ».

1.1. Cadre réglementaire applicable

Dans le cadre réglementaire de ce dialogue technique avec le marché (meet the

market event) est  défini  au niveau européen dans la Directive 2014/24/UE du

Parlement  européen  et  du  Conseil  du  26  février  2014,  sous  le  générique  de

« Consultation  préliminaire  du marché ».  Dans l'article  40 de la  directive,  ces

consultations  sont  définies  comme  une  phase  préalable  à  la  passation  de

marchés,  particulièrement  opportune  dans  le  cadre  des  marchés  publics

innovants  (MPI),  pour  mettre  en  œuvre  le  futur  contrat  en  recueillant  des

informations sur les solutions technologiques existantes sur le marché et pour

informer les opérateurs économiques sur les besoins des pouvoirs adjudicateurs,

leurs plans et leurs exigences en matière de passation de marchés.

L'Union européenne considère les opérations des MPI comme une opportunité

de promouvoir les contrats de R&D&I dans la stratégie du cadre européen pour

augmenter les investissements dans ce domaine, d'une part, et d'autre part, c'est

un  peu  comme  une  formule  potentielle  pour  améliorer  l'établissement  des

services publics.
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L'objectif du MPI est donc de soutenir l'activité d'innovation du secteur privé afin

de répondre aux exigences préalablement identifiées dans l'entité publique, en

d'autres termes, il s'agit de la demande du secteur public qui s'adresse à l'activité

d'innovation et non l'inverse.

1.2. Lignes directrices et principes à garantir dans la discussion technique

À l'heure actuelle,  il  existe un héritage européen sur la  manière de mener la

discussion technique axé sur les Consultations Préliminaires du Marché (CPM) et,

essentiellement, il devrait être préservé et considéré les modèles suivants:

1º) Acteurs et portée du dialogue

La discussion technique doit être conçu et organisé de manière à s'adresser à un

large  éventail  d'entreprises  et  d'agents  technologiques  qui  connaissent  aussi

bien que possible l'état de la science et de la technologie du côté de l'offre pour

chacun  des  trois  défis  fixés  par  les  partenaires  du  projet.  Le  but  de  cette

approche est de percevoir et de décrire efficacement la capacité effective du

marché à répondre à la demande des pouvoirs adjudicateurs.

Pour cela, les maîtres d'ouvrage et les organisateurs de la Conférence ont pu,

tout d'abord, décrire de la manière la plus détaillée possible leurs besoins et les

objectifs recherchés pour chaque opération d'achat dans chacun des trois défis

identifiés.

En  outre,  les  opérateurs  qui  sont  impliqués  dans  la  discussion  technique,  ils

devraient être suffisamment représentatifs pour les connaissances techniques

sur  l'appel  d'offres,  et  donc  inclure  des  entreprises  potentielles  ou  des

fournisseurs  ou  soumissionnaires  potentiels,  les  universités  et  les  centres  de

recherche des institutions, ainsi que les opérateurs du secteur du traitement et

de la régénération de l'eau. Au sein d'un large éventail d'entreprises, il convient
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d'accorder une attention particulière à l'invitation des grandes entreprises qui

disposent de départements de R&D&I, ainsi qu'à celle des PME et des start-ups

technologiques opérant dans le secteur.

2º) Publicité

Dans le but indiqué, il est important de donner la plus grande publicité possible

à la célébration de la Conférence Nationale et avant qu'elle ne tienne sa réunion

d'élaborer  un document technique pour chacun des besoins ou défis définis

dans la fiche de besoins déjà préparée par les partenaires du projet TWIST, que

son  développement  est  à  réaliser  par  les  Laboratoires  Vivants.  Le  document

technique mentionné devra décrire:

•Il décrit avec suffisamment de clarté et de précision les trois défis définis.

•Les prétentions et les objectifs du dialogue technique dans chacun des défis

décrits.

•La liste des participants et des invités.

• Les informations sur le programme de la Conférence Nationale: le régime

d'inscription et d'accréditation et de participation des participants, le mode

de célébration (lieu et date) et les présentations, sessions et contenus de la

Conférence. 

3º) La neutralité technologique du dialogue technique

Pour l'échange d'informations entre les participants au dialogue technique, il est

essentiel que les principes de participation maximale, d'égalité et de non-discri-

mination, de transparence et de respect des secrets commerciaux et des Droits

de Propriété Intellectuelle des participants soient toujours garantis.

D'une part, les organisateurs de la Conférence doivent garantir que toutes les

informations disponibles sur la demande parviennent à chaque participant de

manière égale. D'autre part, ils ont droit à la préservation du secret commercial
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et du droit de propriété intellectuelle et industrielle des solutions proposées, qui

devront  être  cachées  aux  autres  participants  dans  la  mesure  où  ils  le

demandent. 

Pour  être  clair,  l'acheteur  public  doit  éviter  les  actions  précédentes  avec  les

agents  du  marché  qui  se  traduiront  par  des  distorsions  et  des  pratiques

déloyales.

4º) La transparence et le résultat

Il est essentiel de consigner le résultat des consultations et de la réunion dans un

rapport final des actions menées dans le cadre de la Conférence, d'organiser les

données et les informations et cette documentation distribuée et analysée par

les participants. Le rapport énumérera les études réalisées et leurs auteurs, les

entités consultées, les questions qui ont été posées et les réponses qui y ont été

apportées.  Ce rapport  sera  motivé,  et  pourra  faire  partie  de  la  mémoire  des

futures  procédures  de  passation  de  marchés  qui  pourraient  découler  des

résultats obtenus dans le cadre du projet TWIST.

5º) Restrictions et limitations de l'engagement des entreprises fournisseurs

En  règle  générale,  la  participation  au  dialogue  technique  des  entreprises

fournisseurs de technologie n'empêche pas leur intervention ultérieure dans la

procédure de passation de marché si celle-ci est traitée. 

Le  règlement  européen  et  la  législation  nationale  de  référence  analysent

seulement deux restrictions à la participation des entreprises aux Consultations

Préliminaires  du  Marché (CMP).  Une  restriction  directe consistant  en  ce  que

l'intervention de l'entité dans la délimitation préliminaire de l'objet du marché ne

peut pas être valorisée comme un aspect positif ou préférentiel par rapport au

reste des soumissionnaires. Et une restriction indirecte concernant la possibilité

que la  participation active  de l'entreprise  dans  la  consultation a  fixé pour  la
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spécification des caractéristiques et des exigences techniques qui ne peuvent

être développés par la même, ce qui signifie que le participant a « approprié »

l'objet  du contrat de telle manière que vous avez conçu en fonction de leurs

propres compétences.

6º) Effets des résultats dans les futurs enregistrements MPI

Il  est  important de noter que les consultations effectuées  et  les informations

générées  lors  de la  Conférence ne peuvent  aboutir  à  un objet  contractuel  si

spécifique et délimité qu'il  ne corresponde qu'aux caractéristiques techniques

des technologies, entreprises ou institutions qui ont participé à la réunion. 

Le résultat  des études et  des consultations doit,  le cas échéant,  être spécifié

dans l'introduction de caractéristiques génériques, d'exigences générales ou de

formules abstraites ou d'exigences techniques fonctionnelles génériques visant

à satisfaire les défis techniques définis, sans que, dans tous les cas, les exigences

techniques bien définies puissent comporter des avantages en ce qui concerne

l'adjudication du contrat pour les entreprises participantes.

2. PHASE DU DIALOGUE TECHNIQUE « MEET THE MARKET EVENT »

Les dialogues techniques réfléchis avec le marché n'ont pas de format préétabli,

même s'ils comportent généralement trois phases ou des contenus différents.

2.1.  Phase préliminaire d'explication de la  demande et  premières  cartes de la

demande

L'initiation  du  dialogue  technique  part  de  la  définition  des  besoins

d'approvisionnement, en identifiant la portée objective et subjective du dialogue

technique, c'est-à-dire les objectifs d'amélioration que l'on veut atteindre dans

chacun  des  défis  fixés,  en  expliquant,  par  conséquent,  les  innovations

potentielles qui peuvent les satisfaire.
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Le  dialogue  technique  doit  partir  de  la  définition  du  ou  des  problèmes

techniques posés par le défi qui est abordé dans chaque cas et des solutions à

atteindre. Dans cette phase, un processus d'évaluation préliminaire commence,

qui doit aboutir à une première information offerte aux participants du dialogue

technique, identifiant: 

(i) les problèmes détectés ;

(ii) les objectifs ou les défis à atteindre ; 

(iii)  les conditions économiques,  techniques ou juridiques qui doivent être

prises en compte et ; 

(iv)  les  limites  de  la  technologie  disponible  et  les  défis  technologiques

envisagés.

De  même,  pour  que  le  dialogue  technique  soit  couronné  de  succès,  il  est

essentiel de préparer et de diffuser une Carte de la Demande Anticipée (CDA)

dans laquelle sont déterminés les objectifs et les exigences de la consultation,

ainsi que les disponibilités budgétaires.

La  publication précoce  de  cette  carte  de  la  demande permet  de  réduire  les

risques et d'améliorer considérablement la planification du MPI. Les cartes de la

demande précoce permettent, d'autre part, d'ajouter la demande et les besoins

qui sont communs à plusieurs acheteurs potentiels, ce qui permettrait,  le cas

échéant, d'améliorer la forme de rationalisation et de centralisation des achats.

Dans le projet TWIST, cette Carte de la Demande Anticipée est connue et c'est

elle qui a décidé de la définition conjointe des trois défis par les participants au

projet,  coïncidant  dans  ce  cas  avec  le  jalon E  3.3.2  Lignes  directrices  pour

l'identification précoce des  besoins  du secteur  public  dans  le  domaine de la

gestion de l'eau.
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2.2. Phase de planification et de développement de la Conférence

Une fois que les informations susmentionnées seront à la disposition de tous les

participants  à  la  Conférence,  la  deuxième phase  sera  réalisée sous  forme de

dialogue dans le cadre d'une Conférence Nationale,  dans laquelle il  est prévu

que les participants collaborent activement à la définition de la manière dont ils

peuvent envisager la réalisation des défis définis.

Les organisateurs de la Conférence doivent adopter les moyens appropriés pour

entreprendre le dialogue avec les participants, peuvent choisir, cumulativement

ou  alternativement,  pour  des  enquêtes  standardisées,  des  questionnaires  de

marché, des entretiens conjoints ou séparés dans le cadre de chaque défi, des

séminaires, des conférences, des webinaires, des tables rondes et des dialogues

par thèmes,  etc.  Parmi  les  multiples  formats,  la  méthodologie de « meet  the

market event » semble la plus appropriée pour le projet TWIST, qui permet une

plus grande interaction entre le pouvoir adjudicateur et les entreprises. Le point

2.4 de la présente ligne directrice contient une proposition sur les phases et le

contenu des Conférences Nationales. 

En ce qui concerne la manière d'organiser le Conférence, il peut être développé

en une seule discussion plénière dans laquelle l'entité adjudicatrice présente son

besoin  en  tant  que  conférence  et  ensuite,  un  colloque  est  ouvert  parmi  les

participants.  Ou,  avec  un  grand  nombre  de  participants,  des  tables  rondes

peuvent être organisées après une brève approche de la situation pour chacun

des défis technologiques définis.

2.3.  Phase de conclusions,  de partage d'informations  et  de suivi.  Gestion des

appels d'offres non demandés

La troisième et dernière phase du dialogue consisterait à obtenir un document

de conclusions de la Conférence et à lui donner une promotion suffisante.
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Selon les conclusions, aux fins du MPI, le dialogue technique permet de vérifier

l'existence de solutions innovantes sur le marché ou/et le degré d'adaptation et

d'innovation  que  chacun  des  défis  nécessiterait  pour  répondre  aux  besoins

publics  qui  font  l'objet  du  Marché  Public  Innovant  (MPI).  Dans  ce  cas,  si  la

technologie  n'existe  pas  encore  mais  que  son  développement  est  possible  à

travers  un processus  de R&D&I,  le dialogue déterminera le  choix d'un Achats

Publics Avant Commercialisation (APAC), tandis que si la technologie nécessaire

n'est  pas  disponible  mais  qu'il  existe  des  modèles  ou  des  prototypes  avec

lesquels  elle  peut  être  obtenue  dans  un  délai  estimé,  l'action  précédente

conduira  à un Marchés Publics  de Technologies Innovantes (MPTI).   Dans les

sections 6.4.1.2 et 6.4.1.3 du livrable E.4.1.1. sont expliqués le choix de la modalité

MPTI et la procédure d'attribution pour chaque modalité MPTI.

Une  fois  les  conclusions  diffusées,  il  est  recommandé  de  créer  un  fichier  et

d'effectuer un suivi des entreprises qui ont manifesté leur intérêt à participer à

un futur appel d'offres lors de la consultation.

En  termes  d'innovation,  il  est  possible  que  l'impulsion  pour  résoudre  les

problèmes  de  l'Administration  avec  de  nouvelles  idées  provienne  du  même

marché par le biais d'un appel d'offres ou d'une proposition non sollicitée. Avec

ces  propositions,  les  entreprises  s'adressent  expressément  au  pouvoir

adjudicateur,  en proposant des solutions innovantes aux besoins,  présents ou

futurs, d'un bien ou d'un service spécifique que le promoteur a la capacité de

développer.

La gestion de ces offres n'est pas aisée car l'acheteur public doit détecter si la

prétention de l'offre est de créer un besoin, et donc d'obtenir un financement, ou

si, au contraire, l'offre répond effectivement à la résolution d'un problème.
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Pour que les entités adjudicatrices puissent traiter ces offres, qui peuvent parfois

être  qualifiées  d'intéressantes  et  donc  être  à  l'origine  d'une  procédure  de

passation de marché, il est conseillé de créer une boîte aux lettres d'innovation à

laquelle les soumissionnaires potentiels peuvent envoyer des idées innovantes

applicables aux champs d'action des défis identifiés.

2.4. Schéma/proposition de format et de séquences de la Conférence Nationale

Après les consultations menées avec les partenaires avant la préparation de ces

lignes directrices, le format commun de la Conférence Nationale, conçu comme

un dialogue technique « meet the market event », aurait le format approximatif

suivant:

1º) Appel au Conférence, avec diffusion du programme, du lieu et de la date de

l'événement (en format webinaire), avec indication de la méthode d'inscription.

L'invitation  aux  entreprises  et  aux  opérateurs  du  secteur  de  l'eau  et  de

l'assainissement,  ainsi qu'aux agents technologiques de référence (Universités,

Centres de recherche,  Laboratoires)  doit  être directe.  Dans tous les cas,  il  est

conseillé d'envoyer l'invitation au moins 15 jours avant la Conférence.

2º) Horaire du jour/des jours

a) Présentation institutionnelle du projet TWIST, avec une brève explication du

point  de  départ  et  d'arrivée  du  projet  et  de  son  rôle  par  rapport  aux

opérations prévues par le MPI.

b)  Élaboration  de  tableaux  sectoriels  pour  chacun  des  défis  posés.  Il  est

important que ces tables sectorielles ne se chevauchent pas dans le temps

et  qu'elles  soient  séquentielles,  afin  qu'il  soit  possible  aux  invités  d'en

assister à trois. À chaque table sectorielle, le dialogue technique commence
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par une présentation de chaque défi et des objectifs visés. Les participants

doivent pouvoir intervenir en proposant:

-solutions disponibles sur le marché, en indiquant la technologie utilisée,

son coût et le degré d'innovation qu'il faudra introduire dans chaque cas.

-description  des  éventuelles  prescriptions  fonctionnelles  que  les

spécifications techniques pourraient contenir pour réaliser les solutions

proposées.

c) Si les participants le demandent, ils peuvent exiger la préservation du secret

commercial ou industriel des solutions technologiques exposées.

3º) Tout ce qui précède doit avoir un reflet documentaire et/ou être enregistré

dans  l'enregistrement  des  sessions,  dont  les  participants  doivent  être

préalablement informés, en demandant leur consentement à cet effet.

4º)  Comme  résultat  du  développement  de  chaque  table,  les  organisateurs

élaboreront un document final de conclusions dans lequel ils expriment:

 Les  difficultés  technologiques  existantes  pour  chaque  défi et  le  degré

d'innovation  requis,  définissant  si  une  opération  d’Achats  Publics  Avant

Commercialisation  (APAC)  ou  de  Marchés  Publics  de  Technologies

Innovantes (MPTI) serait nécessaire.

 Le coût approximatif de l'exécution de la solution.

 Les éventuelles  prescriptions fonctionnelles qui  pourraient être incluses

dans les spécifications techniques.

5º) Après la clôture de la Conférence, un canal de communication permanent

sera maintenu ouvert, comme une boîte à idées, jusqu'à l'achèvement du projet

TWIST  et  la  présentation  finale  des  prescriptions  fonctionnelles  qui  sont

proposées pour inclusion dans les futurs documents administratifs.
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3.  LES  ASPECTS  SPÉCIFIQUES  À  PRENDRE  EN  COMPTE  DANS  LE

DIALOGUE TECHNIQUE SUR LA BASE DES TROIS DÉFIS IDENTIFIÉS DANS

LE PROJET

Pour  aborder  le  dialogue  technique,  il  faut  couvrir  des  besoins  clairement

identifiés. Ces besoins sont nés du fait que la politique de l'eau des dernières

décennies  dans  toute  l'Europe  a  évolué  d'une  priorité  évidente  dans  la

satisfaction des demandes, vers une planification et une gestion des ressources

hydriques  plus  attentives  aux  considérations  environnementales  dans  un

contexte d'efficacité globale, d'amélioration de la durée de vie utile des actifs et

de  leur  maintenance,  d'optimisation  et  de  réduction  des  pertes  d'énergie  et

d'eau. De même, les nouvelles réglementations nationales et communautaires

entraînent  une  augmentation  de  la  qualité  requise  dans  les  processus

d'épuration,  d'assainissement  et  de  réutilisation,  ce  qui  ajoute  à  la  pression

découlant des violations actuelles de la directive-cadre sur l'eau. C'est pourquoi

ces types de défis innovants se présentent:

BESOIN 1 (Défi technologique 1)

Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites

communautés (en fonction des exigences (réglementations) des différents pays).

1. Les traitements primaires.

2. Respecter les limites de rejet dans les populations inférieures à 10.000

EH ou inférieures avec des exigences particulières.

3. Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations

entre 200 et 2.000 EH, par exemple en France.

BESOIN 2 (Défi technologique 2)

Réutilisation de l'eau (on peut  les  classer  sur  la  base du nouveau règlement

européen en la matière, en fonction de l'utilisation et des différents niveaux de

traitement requis pour chaque utilisation).
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1. Irrigation des cultures.

2. Irrigation des jardins.

3. Recharge des aquifères.

4. Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments.

BESOIN 3 (Défi technologique 3)

Réutilisation de l'eau.

1. Récupération des nutriments: phosphore, azote,...

2. Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.

3. Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.

Ceux-ci devant être décrits et présentés pour amorcer le dialogue technique de

la manière la plus détaillée possible au début des conférences,  en soulignant

pour chacun d'eux les points suivants:

 Un bref résumé du contexte.

 Description générale du besoin ou du problème existant.

 Justification du besoin public. Lorsqu'il est nécessaire de parler des besoins

du service en se référant principalement au respect de la réglementation.

 Établir une liste des problèmes qui répondent aux besoins à couvrir.

 Établir  une  liste  des  conditions  fonctionnelles  qui  doivent  répondre  au

moins au défi technologique.

Une fois les besoins bien définis, il  est nécessaire de différencier les différents

candidats qui peuvent participer au dialogue technique. Le processus doit être

traité  de  manière  transparente  afin  de  garantir  l'égalité  de  traitement  avec

toutes les entreprises susceptibles d'être impliquées. Par conséquent, toutes les

personnes  physiques  ou  morales  ayant  la  capacité  d'apporter  des  idées

innovantes destinées à répondre aux défis ou aux besoins présentés ci-dessus
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doivent pouvoir participer grâce à l'utilisation de technologies qui dépassent les

avantages de celles existant sur le marché et liées au cycle intégral de l'eau.

Il  convient de mentionner que le processus  est  réalisé pour l'activation ou la

recherche  de  solutions  technologiques,  donc,  dans  ce  sens,  les  objectifs

poursuivis avec le dialogue technique sont les suivants:

 Définir les exigences fonctionnelles qui constitueront l'objet du contrat.

 Estimer les niveaux de solvabilité minimum pour garantir l'objet du marché

par les soumissionnaires, qui seront déterminés sur la base de la solvabilité

présentée par les opérateurs économiques qui ont été intéressés ou invités

à la consultation.

 Déterminer  les  variables  clés  qui  garantiront  le  choix  optimal  (critères

d'attribution).

 Estimer un budget approprié et réaliste, ainsi que la durée adéquate qui

garantit l'accomplissement de l'objet et de la portée du contrat.

 Établir des modèles de gestion des Droits de Propriété Intellectuelle (DPI)

résultant de l'appel d'offres, qui dépendront de la prédisposition manifestée

par les opérateurs économiques lors de la consultation, à céder une partie

des  droits  permettant  leur  exploitation,  tant  ceux  préexistants  que ceux

générés après l'exécution du marché.

Enfin, il est nécessaire de rappeler que la réalisation des objectifs qui viennent

d'être  relatés  ne  s'achève  pas  avec  la  clôture  formelle  de  la  Conférence

Nationale, étant très opportun de maintenir une « boîte à idées » et un fichier de

propositions  dans  le  sens  indiqué  au  point  2.3.  (Phase  de  conclusions,  de

diffusion et  de suivi)  ci-dessus,  qui  devront être tenus à jour  et  accessibles à

toutes les parties. 
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ANNEXE  3.  Formulaire  de  demande  de  fournisseurs  de
technologie
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Ce  formulaire  de  candidature  en  format  modifiable  est  disponible  pour  les
personnes invitées à participer à la constitution de la Marché Public Innovant
(MPI).

Toutes  les  sections  du  formulaire  de  demande  doivent  être  remplies
intégralement pour être prises en considération. Veuillez remplir le formulaire
autant de fois qu'il y a de besoins auxquels vous souhaitez participer. 

1. Données principales

Données de base

Titre de la proposition:

Défi(s) auquel(s) il s'applique

☐ Solution  pour  le  traitement  des  eaux
usées dans les petites communautés
☐ Réutilisation de l'eau
☐ Récupération des ressources

Données sur les parties prenantes

Personne individuelle: ☐

Entité juridique: ☐

Domaine ou secteur d'activité (NACE)
Type d'entité  (travailleur  indépendant,
entreprise  privée,  entreprise  publique,
centre de recherche, université, centre
technologique, autre):
Proposition  conjointe  de  plusieurs
personnes  physiques  ou  morales:
Cocher OUI ou NON

OUI ☐ NON ☐

Taille actuelle de votre entité (nombre
de personnes dans le personnel)
Facturation totale de l'entité au cours
des 3 dernières années (€):

2020 2019 2018

Données sur le représentant / porte-parole

Nom  du  porte-parole  (ou  du
représentant  de  la  proposition en cas
de proposition conjointe):
Téléphone:
Adresse électronique:
Adresse:

Informations complémentaires

Votre organisation a-t-elle facturé des OUI ☐ NON ☐
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technologies similaires à celles de cette
proposition  au  cours  des  3  dernières
années  ?  Répondez  par  OUI  ou  par
NON.

Si vous avez répondu OUI à la question
ci-dessus,  indiquez  la  facturation
approximative  dans  des  technologies
similaires à la présente proposition au
cours  des  3  dernières  années  (chiffre
du groupe des 3 années).

Estimez-vous  que  votre  organisation
dispose  des  certifications  nécessaires
pour  relever  les  défis  proposés ?
Répondez par OUI ou par NON.

OUI ☐ NON ☐

Si vous avez répondu OUI à la question
ci-dessus,  indiquez  quelles  sont  ces
certifications  (300  caractères
maximum):
Considérez-vous  que  le  personnel  de
votre entité possède des qualifications
particulièrement  pertinentes  pour
relever les défis proposés ? Répondez
par OUI ou par NON.

OUI ☐ NON ☐

Si vous avez répondu OUI à la question
ci-dessus,  indiquez  quelles  sont  ces
qualifications.

Avez-vous  réalisé  des  investissements
en  R+D  au  cours  des  3  dernières
années ? Répondez OUI ou NON.

OUI ☐ NON ☐

Si vous avez répondu OUI à la question
ci-dessus,  indiquez  quel  a  été  le
montant  de  l'investissement  au  cours
des 3 dernières années (chiffre groupé
pour les 3 années):
Votre  entité  a-t-elle  obtenu  un
financement  public  en  concurrence
pour des projets  de R&D au cours de
l'une  des  3  dernières  années  ?
Répondez OUI ou NON

OUI ☐ NON ☐

Si vous avez répondu OUI à la question
ci-dessus,  indiquez  le  volume  de
financement  reçu  au  cours  des  3
dernières  années  (chiffre  total  des  3
années):
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Pour  le  défi  posé,  fournissez  des
informations  détaillées  sur  la
recherche,  le  développement  de
solutions, les publications, etc., réalisés
ou  en  cours  de  réalisation  avec  un
objectif similaire à celui indiqué.

1. Recherche (description détaillée)
2. Développement de solutions (description 

détaillée)
3. Publications (description détaillée)
4. Autres (description détaillée)
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2. Description de la solution

Indiquez à quel besoin s'applique la solution fournie:

☐ Les  solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites
collectivités  dépendent des exigences de rejet dans les différents pays. Par exemple,
en France, la qualité des effluents est différente selon que la population compte moins
de 200 EH ou entre 200 et 2000 habitants. Si les eaux usées traitées sont rejetées dans
des zones sensibles, il est nécessaire d'éliminer les nutriments.

 Traitements primaires.
 Respecter les limites de rejet dans les populations inférieures à 10.000 EH ou infé-

rieures avec des exigences particulières.
 Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations entre 

200 et 2.000 EH, par exemple en France.
☐ Réutilisation de l'eau:  elle pourrait être divisée sur la base du nouveau règlement
européen  sur  la  réutilisation  de  l'eau,  en  fonction  de  l'utilisation  et  des  différents
niveaux de traitement requis pour chaque utilisation.
 Irrigation des cultures:  les différents  types de cultures exigent des niveaux de

traitement différents (élimination des solides, des agents pathogènes, etc.).
 Irrigation des jardins
 Recharge des aquifères
 Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments

☐ Récupération des ressources:
 Récupération des nutriments: phosphore, azote, ...
 Récupération de la biomasse pour la production d'énergie
 Traitement des boues en vue de leur réutilisation comme engrais

Bref  résumé  de  la  solution  proposée:  spécification  fonctionnelle.  (maximum  1.250
caractères)
Description de l'idée possible qui  peut couvrir  le  besoin énoncé d'un point  de vue
fonctionnel.

Si  la  solution utilise  des logiciels
commerciaux,  veuillez  indiquer
les licences:

Sur la base de la solution proposée, indiquez entre les options suivantes:

☐ La solution proposée n'existe pas sur le marché.
☐ La  solution  proposée  existe  sur  le  marché,  mais  n'a  jamais  été  utilisée  dans  le
domaine du traitement de l'eau.
☐ La solution proposée existe et est commercialisée sur le marché.
Si vous avez choisi que la solution n'existe pas sur le marché ou qu'elle n'a pas été
appliquée à l'un des besoins étudiés, indiquez-le:

Durée estimée de l'exécution de
la proposition (mois):
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Coût  estimé  pour  le
développement  de  votre
proposition de solution (€)
Le projet proposé est-il conforme
à  votre  stratégie  commerciale  ?
Expliquez en quoi et comment ?

Éléments d'innovation (nouvelles
technologies  livrées  et  solutions
innovantes)  ou  R+D  Résultats
escomptés.

Besoins  technologiques  pour
l'application de votre proposition:

Niveau  de  maturité  aujourd'hui
de votre solution proposée (dans
le  cas  où  vous  connaissez  le
niveau  de  maturité
technologique  (TRL)  dans  lequel
elle se trouve, veuillez l'indiquer):

Résultats de la R+D attendus:

Considérez-vous  qu'il  existe  une
limitation  ou  un  obstacle
spécifique  au  déploiement  du
produit sur le marché ? Lequel ?
Quels sont les principaux avantages de la solution proposée par rapport aux autres ?
Indiquez les valeurs différentielles de la proposition pour le besoin que vous voulez
couvrir.

Avantages fournis par la solution proposée pour le service public.

Indiquez les règlements et les normes associés à la solution proposée.
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Modalités (selon les mois indiqués ci-dessus)
Inclure un calendrier de base pour le développement de la technologie présentée qui
détermine la durée estimée de l'exécution et inclure les éléments ou les activités qui
correspondent aux différents sauts de TRL.

Activité Date de
début Date de fin Jalon TRL /

sauts

Les risques associés qui
peuvent modifier les

délais fixés.

Évaluation  économique  de  la  solution  proposée  (en  fonction  du  coût  indiqué  ci-
dessus).
Valeur économique estimée des services de RDI, ventilée par poste (€) ; en outre, si
possible, indiquez les heures dans le poste du personnel.

- - Évaluation économique

Investissements en 
immobilisations corporelles

- €

Personnel Heures Évaluation économique

Diplômés universitaires h €

Aucun diplômé universitaire h €

Matériaux h €

Collaborations h €

Autres dépenses h €

Total h €

Dans le cas où la solution proposée dans la section précédente comporte des éléments,
des  services,  des  applications  technologiques  ou  des  solutions  techniques  qui  sont
protégés  par  des  droits  spéciaux  (propriété  industrielle  ou  intellectuelle)  ou  si  vous
considérez  que leur  communication publique aux  participants  et  aux  opérateurs  est
soumise au secret commercial de la part de l'entité que vous représentez, indiquez-le, en
précisant quels éléments, services, applications technologiques, solutions techniques ou
méthodologies d'utilisation sont ainsi protégés, afin de préserver leur confidentialité vis-
à-vis des tiers.
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Joindre les documents protégés par le
droit d'auteur
Cochez OUI ou NON

OUI ☐ NON ☐

Liste des documents joints fournis
Dans le cas où il y en a, joignez les documents qui accompagnent votre proposition et
qui fournissent plus d'informations sur l'idée proposée.

Nom du fichier Brève description Confidentiel*.
☐

☐

☐

* Cochez cette case dans les cas où les documents sont confidentiels.

Ces informations,  ou une partie  d'entre  elles,  seront  publiées  dans le  rapport  sur  les
études  de cas pilotes  sur  les  marchés  publics  innovants.  En général,  cependant,  ces
informations  ne  seront  pas  divulguées,  sauf  avec  un  consentement  explicite,  et  les
informations fournies ne seront utilisées que par les administrations qui demandent les
solutions ou les défis.
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TRL – HORIZON 2020

Chaque niveau caractérise l'avancement du développement d'une technologie, depuis
l'idée (niveau 1) jusqu'à son déploiement complet sur le marché (niveau 9):

TRL 1 - Recherche fondamentale: les principes élémentaires sont observés et référencés.
Le plus bas niveau de maturité technologique. La recherche scientifique commence à se
transformer en recherche appliquée et en développement. Il peut s'agir par exemple de
recherche fondamentale et d'articles.

TRL 2 - Recherche appliquée: le concept de la technologie et / ou son application sont
formulés.
Une fois les principes de base observés, les applications pratiques sont formulées. Les
exemples sont limités aux études analytiques et à l'expérimentation.

TRL 3 - Fonction critique, preuve et établissement du concept
La  recherche  et  le  développement  actifs  commencent.  Les  études  en  laboratoire
cherchent  à  valider  les  prédictions  analytiques  des  composants  séparément  de  la
technologie. Il  peut s'agir de composants qui n'ont pas encore été intégrés ou qui ne
sont pas représentatifs.

TRL 4 - Analyse en laboratoire du prototype ou du procédé
La  conception,  le  développement  et  l'analyse  en  laboratoire  des  composants
technologiques sont réalisés. Ici, les composants technologiques de base sont intégrés
pour  fonctionner  ensemble.  Il  s'agit  d'un  prototype  « basse  fidélité »  par  rapport  au
système final.

TRL 5 - Analyse en laboratoire du système intégré
Les  composants  technologiques  de base  sont  intégrés  ensemble  avec  des  éléments
réels pour être analysés dans un environnement simulé. Il s'agit d'un prototype « haute
fidélité » par rapport au système final.

TRL 6 - Vérification du système prototype
Le bon prototype, issu du niveau 5, est analysé dans un environnement pertinent.  La
démonstration du système ou du processus a lieu dans un environnement opérationnel.

TRL 7 - Démonstration du système pilote intégré
Le prototype est proche du niveau du système opérationnel prévu. La conception finale
est pratiquement terminée. L'objectif de ce niveau est d'éliminer les risques d'ingénierie
et de fabrication.

TRL 8 - Le système intègre la conception commerciale
Il a été prouvé que la technologie fonctionne dans la partie finale dans les conditions
prévues. Dans la plupart des cas, ce niveau représente la fin de la véritable utilisation du
développement de systèmes.
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TRL 9 - Le système est prêt à être utilisé à pleine échelle
Ici, la technologie prend sa forme finale et est prête pour un déploiement commercial.

Niveau post 9 - Introduction sur le marché
Le produit, le processus ou le service est lancé commercialement sur le marché et est
accepté par un groupe de clients (y compris les autorités publiques). 
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ANNEXE 4. Formulaire de demande de l'administration et des
entreprises publiques prestataires de services

TWIST  Project  is  co-financed  by  the  Interreg  Sudoe  Program through  the  European  Regional
Development Fund. TWIST - nº SOE2/P1/E0506 108



Ce  formulaire  de  candidature  en  format  modifiable  est  à  la  disposition  des
personnes invitées à participer à l'IPM.

Toutes  les  sections  du  formulaire  de  candidature  doivent  être  remplies
intégralement pour être prises en considération. Veuillez remplir le formulaire
autant de fois qu'il y a de besoins auxquels vous souhaitez participer. 

Contact

Administration  ou
entreprise  publique
fournissant des services
Nom  de  l'administration
ou de l'entité

Activité principale

Type d'entité contractante
(Si  applicable  :  pouvoir
adjudicateur)

Autres données

Adresse complète

Nom  et  prénom  de  la
personne de contact

Contact e-mail

Contact téléphonique

Position  dans  l'entreprise
ou l'entité
Rôle de l'administration / de l'entreprise dans la gestion du cycle de l'eau
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Défi technologique 1  « Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées
dans les petites collectivités »
Solutions  durables  pour  le  traitement  des  eaux  usées  dans  les  petites
collectivités (en fonction des exigences (réglementations) des différents pays).

1. Traitements primaires.
2. Respecter les limites de rejet dans les populations de moins de 10.000 EH ou
en dessous avec des exigences particulières.
3. Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles ou les populations
entre 200 et 2.000 EH, par exemple en France.

Précisez, dans le cadre du défi indiqué, le domaine qui vous intéresse le plus.
*Traitement primaire
*Respecter les limites de rejet dans les villes de moins de 10.000 habitants ou avec des
exigences particulières
*Respecter les limites de rejet dans les zones sensibles pour les Stations d’une capacité
comprise entre 200 et 2.000 EH, par exemple en France.
Pensez à ce qu'il faut pour innover dans ce type de besoin

Investissement
Veuillez décrire brièvement si votre organisation a des plans d'investissement dans le
développement de technologies pour répondre à ce besoin.

Dans quelle mesure votre organisation est-elle susceptible d'investir pour répondre à
ce besoin ?
Veuillez indiquer 0-5 (probabilité la plus élevée)
*Court terme
*Moyen terme
*Long terme
A partir de quel TRL votre organisation serait intéressé à participer aux processus MPI ?

Combien  de  temps  pensez-vous  qu'il  faudrait  pour  le  développement  d'une
technologie appropriée ?

Quelles exigences minimales la solution doit-elle satisfaire de votre point de vue ?

TWIST  Project  is  co-financed  by  the  Interreg  Sudoe  Program through  the  European  Regional
Development Fund. TWIST - nº SOE2/P1/E0506 110



A  votre  connaissance,  existe-t-il  des  solutions  sur  le  marché  pour  répondre  à  ce
besoin ? Cochez OUI ou NON

☐ OUI
☐ NON

Si vous avez répondu OUI, veuillez indiquer si vous connaissez les éléments suivants :

Quelle  organisation  /  entreprise  le
développe

À  quel  stade  de  développement
estimez-vous  que  ces  technologies  se
trouvent ?

*Peu ou pas développé
*Quelque chose de développé
*Suffisamment développé
*Remarquablement développé
*Très développé

À  quel  niveau  de  maturité
technologique se trouve ladite solution ?

Quand  vous  pensez  que  l'implantation
est possible
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Défi technologique 2 « Réutilisation de l'eau »
Réutilisation de l'eau (on peut classer les différentes approches sur la base du
nouveau règlement européen en la matière, en fonction de l'utilisation et des
différents niveaux de traitement requis pour chaque utilisation).

1. Irrigation des cultures.
2. Irrigation des jardins.
3. Recharge des aquifères.
4. Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments.

Précisez, dans le cadre du défi indiqué, le domaine qui vous intéresse le plus.
*Irrigation des cultures.
*Irrigation des jardins.
*Recharge des aquifères.
*Réutilisation des eaux grises dans les bâtiments.
Pensez à ce qu'il faut pour innover dans ce type de besoin

Investissement
Veuillez décrire brièvement si votre organisation a des plans d'investissement dans le
développement de technologies pour répondre à ce besoin.

Dans quelle mesure votre organisation est-elle susceptible d'investir pour répondre à
ce besoin ?
Veuillez indiquer 0-5 (probabilité la plus élevée)
*Court terme
*Moyen terme
*Long terme
A partir de quel TRL votre organisation serait intéressé à participer aux processus MPI ?

Combien  de  temps  pensez-vous  qu'il  faudrait  pour  le  développement  d'une
technologie appropriée ?

Quelles exigences minimales la solution doit-elle satisfaire de votre point de vue ?
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A  votre  connaissance,  existe-t-il  des  solutions  sur  le  marché  pour  répondre  à  ce
besoin ? Cochez OUI ou NON

☐ OUI
☐ NON

Si vous avez répondu OUI, veuillez indiquer si vous connaissez les éléments suivants :

Quelle  organisation  /  entreprise  le
développe

À  quel  stade  de  développement
estimez-vous  que  ces  technologies  se
trouvent ?

*Peu ou pas développé
*Quelque chose de développé
*Suffisamment développé
*Remarquablement développé
*Très développé

À  quel  niveau  de  maturité
technologique se trouve ladite solution ?

Quand  vous  pensez  que  l'implantation
est possible
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Défi technologique 3 « Récupération des ressources »
Récupération des ressources.

1. Récupération des nutriments: phosphore, azote,...
2. Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.
3. Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.

Précisez, dans le cadre du défi indiqué, le domaine qui vous intéresse le plus.
*Récupération des nutriments: phosphore, azote,...
*Récupération de la biomasse pour la production d'énergie.
*Traitement des boues pour leur réutilisation comme engrais.
Pensez à ce qu'il faut pour innover dans ce type de besoin

Investissement
Veuillez décrire brièvement si votre organisation a des plans d'investissement dans le
développement de technologies pour répondre à ce besoin.

Dans quelle mesure votre organisation est-elle susceptible d'investir pour répondre à
ce besoin ?
Veuillez indiquer 0-5 (probabilité la plus élevée)
*Court terme
*Moyen terme
*Long terme
A partir de quel TRL votre organisation serait intéressé à participer aux processus MPI ?

Combien  de  temps  pensez-vous  qu'il  faudrait  pour  le  développement  d'une
technologie appropriée ?

Quelles exigences minimales la solution doit-elle satisfaire de votre point de vue ?

A  votre  connaissance,  existe-t-il  des  solutions  sur  le  marché  pour  répondre  à  ce
besoin ? Cochez OUI ou NON

☐ OUI
☐ NON
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Si vous avez répondu OUI, veuillez indiquer si vous connaissez les éléments suivants :

Quelle  organisation  /  entreprise  le
développe

À  quel  stade  de  développement
estimez-vous  que  ces  technologies  se
trouvent ?

*Peu ou pas développé
*Quelque chose de développé
*Suffisamment développé
*Remarquablement développé
*Très développé

À  quel  niveau  de  maturité
technologique se trouve ladite solution ?

Quand  vous  pensez  que  l'implantation
est possible

Indiquer  comment  les  principes  d'égalité  de  traitement  et  de  confidentialité  des
propositions  des  fournisseurs  de  solutions  seront  garantis  tout  au  long  de  la
Conférence Nationale et pendant la période de suggestions et de consultations qui
restera ouverte après celle-ci.

Indiquez le traitement des données personnelles qui s'appliquera à la participation des
fournisseurs et aux informations fournies par ces derniers.

Les consultations effectuées ne peuvent aboutir à un objet contractuel si spécifique et
délimité  qu'il  ne  soit  conforme  qu'aux  caractéristiques  techniques  de  l'une  des
personnes consultées. Le résultat des études et des consultations doit, le cas échéant,
être précisé par l'introduction de caractéristiques génériques, d'exigences générales ou
de formules abstraites qui garantissent une meilleure satisfaction des intérêts publics, et
en  aucun  cas  les  consultations  effectuées  ne  peuvent  comporter  des  avantages  en
matière d'attribution du marché pour les entreprises qui y participent. 
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TRL – HORIZON 2020

Chaque niveau caractérise l'avancement du développement d'une technologie, depuis
l'idée (niveau 1) jusqu'à son déploiement complet sur le marché (niveau 9):

TRL 1 - Recherche fondamentale: les principes élémentaires sont observés et référencés.
Le plus bas niveau de maturité technologique. La recherche scientifique commence à se
transformer en recherche appliquée et en développement. Il peut s'agir par exemple de
recherche fondamentale et d'articles.

TRL 2 - Recherche appliquée: le concept de la technologie et / ou son application sont
formulés.
Une fois les principes de base observés, les applications pratiques sont formulées. Les
exemples sont limités aux études analytiques et à l'expérimentation.

TRL 3 - Fonction critique, preuve et établissement du concept
La  recherche  et  le  développement  actifs  commencent.  Les  études  en  laboratoire
cherchent  à  valider  les  prédictions  analytiques  des  composants  séparément  de  la
technologie. Il  peut s'agir de composants qui n'ont pas encore été intégrés ou qui ne
sont pas représentatifs.

TRL 4 - Analyse en laboratoire du prototype ou du procédé
La  conception,  le  développement  et  l'analyse  en  laboratoire  des  composants
technologiques sont réalisés. Ici, les composants technologiques de base sont intégrés
pour  fonctionner  ensemble.  Il  s'agit  d'un  prototype  « basse  fidélité »  par  rapport  au
système final.

TRL 5 - Analyse en laboratoire du système intégré
Les  composants  technologiques  de base  sont  intégrés  ensemble  avec  des  éléments
réels pour être analysés dans un environnement simulé. Il s'agit d'un prototype « haute
fidélité » par rapport au système final.

TRL 6 - Vérification du système prototype
Le bon prototype, issu du niveau 5, est analysé dans un environnement pertinent.  La
démonstration du système ou du processus a lieu dans un environnement opérationnel.

TRL 7 - Démonstration du système pilote intégré
Le prototype est proche du niveau du système opérationnel prévu. La conception finale
est pratiquement terminée. L'objectif de ce niveau est d'éliminer les risques d'ingénierie
et de fabrication.

TRL 8 - Le système intègre la conception commerciale
Il a été prouvé que la technologie fonctionne dans la partie finale dans les conditions
prévues. Dans la plupart des cas, ce niveau représente la fin de la véritable utilisation du
développement de systèmes.
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TRL 9 - Le système est prêt à être utilisé à pleine échelle
Ici, la technologie prend sa forme finale et est prête pour un déploiement commercial.

Niveau post 9 - Introduction sur le marché
Le produit, le processus ou le service est lancé commercialement sur le marché et est
accepté par un groupe de clients (y compris les autorités publiques). 
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ANNEXE 5. Ordre du jour des trois Conférences Nationales sur
les capacités d'innovation dans le secteur de l'eau
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Annexe 5.1. Conférence Nationale Française
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“Living Labs et marchés publics de l'innovation dans le secteur 
de l'eau” 

 

Conférence dans le cadre du projet TWIST - Stratégie transnationale pour l'innovation dans le 
domaine de l'eau 

 
2 Juillet 2021, de 13h30 heures à 16 heures 45 

  

13h45 Ouverture de la session 
 

• Stéphanie Laronde – Directrice Office International de l’Eau (OiEau) 
• Vincent EDERY – Institut de la Filtration et des Techniques Séparatives (IFTS) 
• Véronique Deluchat – Université de Limoges (UNILIM) 

 

Suivi d’un tour de table avec les participants 
Modération : UNILIM 

 Projet TWIST : Objectifs, activités et résultats atteints 
 

Véronique DELUCHAT; Jean-Marc BERLAND; Vincent EDERY – Collégial 
UNILIM/OiEau/IFTS 
 

La présentation sera suivie par une série de questions des participants 
concernant le projet TWIST. 

Modération : UNILIM 

14h45 Laboratoire vivant du Sud Ouest : LaViSO 
 

• Vincent EDERY – Institut de la Filtration et des Techniques Séparatives (IFTS) 
 

15h "Les marchés publics innovants dans le secteur de l'eau". 
 

Présentation des différentes procédures permettant l’Achat Public Innovant : 
PCP ; PPI ; Procédure négociée 
 

• Intervenant extérieur 
 
Retours d’expérience 

• Retour sur un PCP : le projet Smart.Met – Jean-Marc BERLAND (OiEau) 
• retour sur une Procédure négociée – Ville Agen Marché négocié sans publicité 

dans le cadre du décret 24/12/2018 - Vincent Edery (IFTS) 
Modération : IFTS 

16h Débat avec les participants : "Les marchés publics innovants dans le secteur de 
l'eau". 

Modération : Oieau 

16h45 Clôture 
 

https://form.jotform.com/210521771481046


Annexe 5.2. Conférence Nationale Portugaise
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“Living Labs e Compras Públicas de Inovação no Setor da Água” 
 

Conferência no quadro do  

Projeto TWIST – Estratégia transnacional para a inovação no domínio da água  

    

24 de junho de 2021, 5.ª feira | Inscrição aqui  
  

9:30   Abertura da sessão   
 
Ana Sofia Silveira - Presidente do Conselho de Administração da AdTA – Águas 
do Tejo Atlântico, S.A (*) 

 
José Saldanha Matos - Professor Catedrático no IST – Instituto Superior Técnico 

e Presidente da PPA - Parceria Portuguesa para a Água  
 

António Guerreiro de Brito - Presidente do Instituto Superior de Agronomia da 
Universidade de Lisboa    
 

Moderação: João Simão Pires Director Executivo da PPA – Parceria Portuguesa para a Água 

  

10:00   Projeto TWIST: Objetivos, atividades e resultados alcançados 
   
Cláudia Marques dos Santos Cordovil – Professora do Instituto Superior de 
Agronomia da Universidade de Lisboa     
  
Painel concluído com ronda de perguntas dos participantes relativas às atividades do Projeto  

TWIST 

  

10:30 Living Lab: Urban Lisboa 
 
Rita Alves – Responsável de Investigação, Desenvolvimento e Inovação na AdTA – 
Águas do Tejo Atlântico 
 

Ana Galvão - Professora Auxiliar no IST - Instituto Superior Técnico 
 
Painel concluído com ronda de perguntas e dos participantes relativas às atividades do Living Lab – 

Urban Lisboa 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfA953hCs0jpsD5jxu9YZLguPjza9ib50FG_RfoJTY2qwngdQ/viewform?usp=sf_link
https://form.jotform.com/210521771481046


 
 

11:00 Pausa para café 

11:15   Mesa redonda virtual: “Compras Públicas de Inovação no Setor da 

Água” 
 
João Simão Pires – Director Executivo na PPA – Parceria Portuguesa para a Água 
 
Ana Galvão - Professora Auxiliar no IST - Instituto Superior Técnico 
 
Cláudia Marques dos Santos Cordovil – Professora do Instituto Superior de 
Agronomia da Universidade de Lisboa     
 

Nuno Brôco – Administrador - AdP Valor – Serviços Ambientais, S.A. (*) 
   

Moderação: Alexandra Correia – Responsável na ADRAL – Agência de Desenvolvimento Regional 
do Alentejo   
  

Painel concluído com ronda de debate e perguntas dos participantes   
 

12:30  Encerramento  

 (*) Orador a confirmar 
 
 



Annexe 5.3. Conférence Nationale Espagnole
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Los Living-Labs y la Compra Pública de Innovación
en el sector del agua

Conferencia Nacional Española sobre Capacidades para la Innovación en el
sector del agua

Proyecto TWIST - Transnational Water Innovation Strategy

7 de julio de 2021

09.30 Bienvenida
Álvaro Real Jiménez
Fundación Centro de las Nuevas Tecnologías del Agua (CENTA)

Daniel Escacena Ortega
Agencia Andaluza del Conocimiento (AAC)

Jesús Gambín López
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